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<es Elections Anglaises 
Aujourd'hui vont commencer les 

élections générales en Angleterre. 
Au cours des quinze jours qui vont 
suivre, l'électeur devra choisir entre 
cas deux rivaux : un libéralisme réfor-
mateur à tendances incontestable-
ment socialistes, et un protectionnis-
me réactionnaire, obligé de boulever-
ser les sources économiques de la 
fortune anglaise par la construction 
d'un tarif douanier. 

En admettant que le parti conser-
vateur sorte victorieux des urnes, 
l'importance qu'entraîne l'application 
du système protectionniste n'échappe 
à personne. Bien que l'on ne connais-
se pas encore sous tous ses traits cet 
enfant dernier né de M.Joe Chamber-
lain, on sait qu'il est destiné à soute-
nir une guerre de tarif et que sa rai-
son d'être procède d'une idée de re-
vanche économique. 

Les promoteurs de la réforme du 
tarif douanier ont assuré à plusieurs 
reprises que leur intention était, en 
principe, de ne s'attaquer qu'à celles 
des nations qui directement nuisent à 
certaines industries anglaises par le 
développement d'industries analo-
gues. Cependant il transpire déjà que 
presque tous les objets importés 
seront frappés, qu'ils soient de luxe 
ou d'utilité, car on ne saurait écono-
miquement protéger quelques indus-
tries, sans être tôt ou tard, amené à 
les protéger toutes. 

Quelle influence probable aura sur 
le commerce maritime de l'Angleterre 
cette élévation des tarifs ? Ceci reste 
encore une quantité inconnue de la 
question. Mais il est certain qu'in-
fluence il y aura et que l'on ne pourra 
protéger le fabricant anglais qu'au 
détriment du commerçant. M. Balfour 
a déclaré, à ce sujet, que le fabricant 
était plus intéressant que le consom-
mateur. Reste à savoir l'opinion de 
ce dernier. 

Mais, d'autre part, un gouverne-
ment conservateur forgerait d'une 
main particulièrement vigoureuse les 
futurs dreadnought. Ce serait la 
marine anglaise forte à outrance, ce 
qui nécessiterait d'ailleurs l'applica-
tion du tarif en faisant naître mille 
susceptibilités en dehors des quelques 
points sensibles déjà existants. 

Vis-à-vis des Indes, ce serait égale-
ment le maintien, coûte que coûte, 
d'une autorité gouvernementale qui 
chancelle chez un peuple auquel on 
enlève ses croyances. Sur les bords 
du Gange gît l'embryon d'un des plus 
graves problèmes de demain. 

Admettons maintenant le cas le 
plus probable d'ailleurs d'une rentrée 
triomphale des libéraux a Westmins-
ter. Nous assisterons à une réforme 
de la Constitution qui aboutira en 
réalité à l'annihilation aussi complète 
que possible des éléments de résis-
tance des plus pondérés de la na-
tion. 

Sans doute, OH pouvait reprocher 
aux vieilles institutions de ne pas 
Marcher de pair avec les idées mo-
dernes, moins par leur application 
('a Chambre des lords a passé des 
lois que le Sénat français a rejetées) 
Que par la tournure archaïque et 
aristocratique qu'elles s'obstinaient à 
conserver. C'est pour s'être trop long-
temps inclinée devant l'hérédité que 
l'Angleterre est à la veille de la jeter 
Par-dessus bord. 

Quoi qu'il en soit, nous sommes ici 
en présence de la puissante manifes-
tation d'un sentiment populaire. Il 
faut l'accepter, car on ne revient pas 
s>ur l'évolution ; plus elle a été retar-
dée plus elle s'élance impétueuse, de 
^ême que plus on bande un arc et 
P'us loin porte la flèche. 

Une fois la réforme constitution-
nelle accomplie et le veto de la secon-

e Chambre aboli, nous assisterons 
* ce spectacle étrange de la vieille 
^ngleterre marchant à la tête de la 
^emocratie et brandissant l'étendard 

réformes sociales, réformes ac-
°jnplies à quelque prix que ce fût. 

qu .e Poli»que intérieure ne man-
derait pas d'avoir une influence con-

sidérable sur les destinées anglaises. 
Sans aucun doute, les intentions des 
gouvernants d'alors ne seraient pas 
moins fermes, pas moins suivies que 
celles des gouvernants d'hier et d'au-
jourd'hui. 

Mais les timorés et tous ceux qu'ef-
fraie l'état de chose qui se prépare, se 
demandent si dans un pays devenu 
tout à coup souverainementdémocra-
tique, la nervosité inhérente à toute 
volonté populaire ne se ferait pas sen-
tir au détriment de l'esprit de suite 
qui a fait la force prodigieuse de l'An-
gleterre dans les 80 dernières années. 

Il serait d'ailleurs inexact de croire 
que le 15 février le parti vainqueur 
pourra à son aise accomplir ses ré-
formes et mener à bien ses promes-
ses, il est probable qu'au contraire, 
aucune majorité ne sera suffisante 
pour prendre une décision définitive 
dans un sens ou dans l'autre, et qu'a-
près des manœuvres nombreuses et 
compliquées, l'électeur sera de nou-
veau appelé à faire connaître sa vo-
lonté. 

Mais dans quelques mois, comme 
en ces jours d'élections prochaines, 
il faudra se décider pour une ou l'au-
tre des deux alternatives qui entraî-
neront des conséquences pour ainsi 
dire mondiales. 

Il n'y a guère de pays d'Europe ou 
d'Amérique qui ne soit plus ou moins 
directement visé par la crise actuelle; 
il n'y a pas de commerçant qui ne 
suive avec intérêt les progrès de la 
lutte dont l'issue doit maintenir ou-
verts ou fermés de nombreux débou-
chés commerciaux ; il n'y a pas de di-
plomate qui ne pèse en esprit le poids 
de l'Angleterre dans la balance des 
destinées du monde au lendemain 
du jour où elle aura abandonné les 
anciennes traditions qui, arriérées ou 
non, n'en ont pas moins créé la ma-
gnifique puissance britannique. 

Ce n'est pas un mince événement 
qu'un changement de politique pres-
que séculaire qui concerne directe-
ment plus de 350 millions d'hommes, 
le quart environ de l'humanité, ran-
gés sous un même drapeau ! La dé-
cision des électeurs peut être attirée 
vers l'un ou l'autre des pôles politi-
ques, mais l'Angleterre qui se réveil-
lera le 29 janvier ne sera plus la mê-
me que celle que nous connaissions 
au 15 janvier, premier jour de vote. 

CHAMBRE DES DÉPUTÉS 
Séance du 17 janvier 1910 (matin) 

PRÉSIDENCE DE M. BERTEAUX 

VICE-PRÉSIDENT 

La Chambre aborde la discassion de 
l'interpellation Grousseau sur le prati-
que de la neutralité de l'en;eignement 
de la morale dans l'école laïque. 

Une discussion s'engage au sujet du 
programme de 1882. 

Séance de l'après-midi 
PRÉSIDENCE DE M. BRISSON 

M. Jaurès a la parole pour une ques-
tion à poser à M. Viviani sur la grève 
de Graulhet. 

M. Viviani fait l'historique de la 
grève et promet d'intervenir. M. de 
Belcastel expose les faits et un ordre du 
jour invitant le gouvernement à tenter 
la conciliation est voté. 

M. Grousseau continue l'interpella-
tion sur la neutralité de l'école. 

M. de Ramel parle sur l'instruction 
religieuse à l'école et M. Meunier déve-
loppe son interpellation sur la situation 
de l'enseignement primaire. 

La suite de la discussion est renvoyée 
à une séance ultérieure. 

Et la séance est levée. 

SENAT 
Séance du 17 Janvier 1910 

PRÉSIDENCE DE M. ANTONIN DUBOST 

Le Sénat poursuit l'examen du projet 
de loi sur les retraites ouvrières. 

Il repousse l'article 4 qui stipulait que 
les versements faits pendant le maria-
ge par un ou deux conjoints, profite-
raient séparément à chacun d'eux par 
moitié. 

L'article 5 qui prévoit que tout assuré 
pourra, à partir de 55 ans, réclamer la 
liquidation anticipée de sa pension de 
retraite est voté. 

L'article 6 est renvoyé à la Commis-
sion et l'article 7 est adopté. 

La tuite de la discussion est renvoyée 
au lendemain. 

Et la séance est levée. 

Le commerce de Madagascar 

Les exportations d'or et de caout-
chouc pendant le mois d'octobre der-
nier ont acquis une importance qui 
mérite d'être signalée. 

Il a été exporté au cours de cette 
période 416 kilos d'or valant 1.0S0.510 
fr. C'est la côte Est qui vient en tête 
pour la production. Tamatave a ex-
porté pour 487 290 fr. du précieux mé-
tal. Diégo-Suarez ne vient qu'en se-
conde ligne avec le chiffre respectable 
de 368 000 fr. Enfin Majunga et Nossi-
Bé (côte Ouest) ont expédié pourprés 
de 200.000 fr. de poudre d'or. 

D'autre part, les exportations de 
caoutchouc ont atteint en octobre 1909 
le chiffre de 124.187 k. valant 821.399 
francs. 

Du 1er janvier 1909 au 31 octobre de 
la même année, le montant des ex-
portations de ce produit atteint une 
valeur de 350.000 fr., alors que pour 
toute l'année 19081a valeur totale du 
caoutchouc exporté n'a été que de 
124 300 fr. 

la peau fourrée, la graisse les boyaux 
de ces bons amphibies et cela est 
d'un excellent rendement. 

Les capitaines des navires de cette 
flotte disent n'avoir pas eu de saison 
de chasse aussi rude depuis vingt-
cinq ans. Tous ont été pris dans les 
glaces et immobilisés pendant trois 
semaines du 17 mars au 7 avril, puis 
ils ont rencontré a'innombrables ice-
bergs. 

Les chasseurs n'étaient pas à la no-
ce. Les phoques n'ont plus d'ailleurs. 

INFORMATIONS 

Bibliothèques musicales 

Un essai intéressant était fait il y a 
quatre ans, à Munich, où l'on fondait 
une bibliothèque musicale populaire; 
or, l'essai a complètement réussi, et 
la situation de la nouvelle bibliothèque 
est aussi satisfaisante que possible. 
Tant en livresspéciaux qu'en musique 
proprement dite, son catalogue com-
prend 7.600 numéros et elle compte 
778 abonnés. Elle possède surtout des 
œuvres de musiciens contemporains, 
particulièrement allemands tels que 
Richard Strauss, HansPfitzner, Reger, 
Max Schillings, etc. Certains chiffres 
donnent une idée des sympathies ar-
tistiques des abonnés de la bibliothè-
que; ainsi , durant l'année écoulée, 
Jean-Sébastien Bach a été demandé 
133 fois, Haydn 139, Mozart 297, 
Beethoven 337, Weber 74, Schubert 
135, Schumann 116, Mendelssohn 68, 
Chopin 70, Liszt 81, Berlioz 52, puis 
plus près de nous, Brahms 136 fois et 
Richard Strauss 126. Mais c'est Wag-
ner qui est le plus recherché ; il a été 
demandé 689 fois, tant en partitions 
qu'en écrits théoriques. Parmi les 
abonnés, les étudiants sont au nombre 
de 270 ; quant aux femmes, elles ne 
représentent qu'un sixième du nom-
bre total et leurs demandes indiquent 
un goût moins élevé que celui des 
hommes. 

L'essai de Munich aura des imita-
teurs. Stuttgard va créer, de son côté, 
une bibliothèque musicale populaire 
sur le même modèle ; d'autres villes 
vont suivre l'exemple, telles que Vien-
ne, Cassel, Salzbourg, Hambourg ,etc. 
On songe mêmedéjààune Fédération 
de toutes ces bibliothèques. 

*m—: 

L'infortune des phoques 

Pauvres amphibies ! Savez-vous 
combien on en a tué au cours de la 
dernière campagne de chasse à Ter-
re-Neuve du 10 mars au 10 mai, soit 
en deux mois : 269.039. (Deux cent 
soixante-neuf mille trente-neuf). 

C'est du moins le chiffre déclaré par 
le consul de France à Terre Neuve. 

Quel massacre, bon Dieu 1 
Vingt- deux vapeurs appartenant au 

port de Saint-Jean se sont employés à 
cette hécatombe. 

Quatre de ces redoutables chas-
seurs, le Bellaventure, le Béothie, le 
Bonaventure, et \&Florizel, construits 
eu acier, bien équipés, ont capturé, à 
eux-seuls, sur le total, 123.371 pho-
ques. Le Béothie en avait 34,837àson 
tableau ; le Florisel 30.487. On utilise 

Election sénatoriale 
CÔTE-D'OR 

Une élection sénatoriale a eu lieu 
dimanche dans la Côte-d'Or. 

Voici les résultats : 
Premier tour de scrutin 

Inscrits, 1.014; votants, 1.009. 
Ont obtenu : 

MM. Messner, député rad.. 
Général André, ancien 

min. de la guerre... 
Charton, radical soc.. 
Fontaine-Souverain ré-

publicain 11 — 
Bulletins blancs, 2. 
Ballottage. 
Il s'agissait de remplacer M. Piot, 

décédé. 
Deuxième tour 

Votants, 1.005. 
Ont obtenu : 

MM. Messner Elu 509 voix 
Général André 494 — 

463 voix 

416 — 
117 — 

Elections Municipales à Paris 
Résu.tat de l'élection municipale 

qui a eu lieu dans le 14e arrondisse-
ment de Paris en remplacement de 
M. Beer, décédé. — 

Inscrits, 6.182, votants, 3 820. 
Ont obtenu : 

M. Oudin, rad. socialiste. 1.742 voix 
M. Faure - Biguet, bona-

partiste 857 — 
M. Camper, rad. socialiste 829 — 
M. Chopard, socialiste 

unifié 309 — 
Ballottage. 

Au Maroc 
Le bruit court avec persistance que 

trois jeunes Espagnols dont la dispa-
rition était dernièrement signalée 
seraient retenus comme prisonniers 
par la tribu des Andjeras et soumis 
aux plus durs traitements. L'autorité 
militaire de Ceuta, de concert, avec la 
légation d'Espagne, se livre à une très 
active enquête. Plusieurs indigènes 
des Andjeras interrogés à ce sujet 
affirment l'authenticité de cette déten-
tion. 

La Réforme électorale et le Parti 
radical 

A la réunion du comité radical et 
radical socialiste, M. Pelletan déclare 
que la représentation proportionnelle 
est devenue un mode électoral politi-
que. Elle a été introduite en Belgique 
pour empêcher les partis de gauche 
de se grouper contre les cléricaux. 
«Les progressistes sont dans leur 
tradition en restant avec la Droite 
contre nous, » dit l'orateur. 

M. Pelletan donne ensuite lecture 
de l'ordre du jour suivant : 

« Le comité exécutif se réfère à la 
décision du Congrès de Nancy, qui a 
rejeté la représentation proportionnel-
le, et rappelle que cette décision n'a 
point été infirmée par le Congrès de 
Nantes, lequel, tout en confirmant les 
décisions antérieures en faveur des 
réformes électorales, s'est prononcé 
pour le maintien du mode de scrutin 
actuel aux prochaines élections. 

«Ecarte toute pensée d'exclusion 
fondée sur les opinions des membres 
du parti en ce qui concerne la réfor-
me électorale, mais adjure ceux de 
ses membres qui sont partisans de la 
représentation proportionnelle de 
s'abstenir de toute propagande en 
commun avec les adversaires de la 
République laïque. » 

Cet ordre du jour est mis aux voix. 
La première partie est adoptée. 

Après une intervention de M. Fer-
dinand Buisson, qui se déclare plus 
que jamais décidé à défendre la repré-
sentation proportionnelle, la deuxiè-
me partie de l'ordre du jour Pelletan 
est également adoptée ainsi que l'en-
semble à une très forte majorité. 

La réunion a pris fin aprè^ ce vote 
sans qu'on ait abordé la question de 
la tactique électorale que réclamaient 
pourtant quelques membres. 

Fraternité franco-italienne 
Les officiers du 1er régiment de ber-

saglieri, en garnison à San-Remo, 
Vintimille et Taggia, viennent de 
prendre l'initiative d'offrir aux offi-
ciers du 3e zouaves, à Constantine, 
une magnifique plaque commémora-
tiveen argent massif. Cette plaque 
constituera le souvenir de la bataille 
de Palestro (30-31 mai 1859), au cours 
de laquelle le 7e bataillon de bersa-
glieri, appartenant au 1er régiment, et 
le 3° zouaves combattirent côte à côte 
et firent ensemble des prodiges de 
valeur. 

L'incident turco-tunisien 
Un télégramme de Dehibat dit que 

vendredi matin un lieutenant de ca-
valerie turque a déserté et s'est rendu 
au poste qe Eehibat, disant qu'ayant 
été frappé par des soldats turcs, il 
s'estimait déshonoré. 

La vérité serait que cet officier qui 
commandait à Ouzzen le détachement 
turc qui tira le 6 janvier sur le com-
mandant Dinan et le goum tunisien 
aurait déserté pour échapper aux 
responsabilités encourues. 

Deux cavaliers turcs recherchant 
l'officier déserteur ont franchi la 
frontière et ont été pris par une pa-
trouille de goumiers tunisiens du 
cheikh Ali de la tribu des Ouled Deb-
bah. Conduits à Dehibat ils ont été re-
lâchés sur ordre supérieur, quant à 
l'officier, il a été laissé en liberté. 

L'agitation militaire en Espagne 
Tout est rentré dans l'ordre, dans 

la garnison de Madrid. Les dernières 
nouvelles parvenues de Barcelone et 
de Valence constatent une tranquilité 
relative parmi les militaires. 

Le capitaine et député conservateur 
Pignatelli qui a été le directeur de la 
manifestation de mercredi est arrivé 
à Alicante où il sera interné. 

La presse libérale considère l'inci-
dent comme clos. 

La seule question pendante est de 
savoir si le ministre de la guerre a 
agi légalement en faisant arrêter le 
capitaine Pignatolli, vu qu'il est aussi 
député et couvert par l'immunité par-
lementaire. La majorité de l'opinion 
croit l'arrestation légale, puisque cet 
officier a été arrêté pour une mani-
festation d'ordre purement militaire 
et que la mesure qui l'atteint est la 
même qui a été prise à l'égard de ses 
camarades qui ont participé à la ma-
nifestation. 

M. Dato, président de la Chambre, 
a notifié à M. Moret que le cas du ca-
pitaine et député Pignatelli sera sou-
mis aux Cortès. M. Moret a répondu 
qu'il est prêt à répondre de ses actes 
devant le Parlement. 

A Barcelone, a lieu la grande mani-
festation populaire pour demander 
l'amnistie des condamnés et des ac-
cusés, dont le procès se poursuit 
encore à la suite des événements de 
juillet. Le député Lerroux a télégra-
phiéqu'il assisterait àla manifestation. 
Les députés de la gauche catalane ont 
décidé d'appuyer aussi la demande 
d'amnistie. M. Salvatella fera une dé-
marche dans ce sens auprès de M. 
Moret. 

Quoiqu'il règne une certaine agita-
tion, on croit que la manifestation se 
passera sans incident. 

La santé de la Czarine 
La santé de l'impératrice cause de 

vives inquiétudes. Sur l'avis des mé-
decins de la cour, l'empereur a de-
mande une consultation de spécialis-
tes des maladies nerveuses. Le pro-
fesseur Rodenbach et ses collègues 

ont examiné l'auguste malade. Le ré-
sultat de leur examen n'est pas en-
core connu, mais, du fait de la con-
sultation, on déduit que l'état de la" 
czarine est alarmant. On sait que 
l'impératrice souffre depuis long-
temps de troubles ..nerveux auxquels 
son séjour en Crimée avait apporté 
quelque soulagement, mais, dès son 
retour, la souveraine prit froid en 
assistant aux funérailles du grand-
duc Michel. La crainte continuelle 
d'un attentat contre l'empereur, ravi-
vée par l'affaire Karpoff, amena une 
rechute nerveuse, qui est la cause de 
l'état inquiétant de l'impératrice 
Alexandra. 

Nouvelles d'Extrême-Orient 

Le journal Japon Times relate une 
intéressante expérience d'aviation 
faite le 9 décembre, au banc de Shmo-
bazzu, par M. Le Prieur, lieutenant 
de vaisseau de la marine française, 
qui effectua, avec succès, deux vols dé 
150 à 200 yards, sur un aéroplane 
construit par lui-même, d'après le 
type d'aéroplanes français. 

Ce journal ajoute que toutes les fa-
cilités lui ont été gracieusement of-
fertes par le professeur Tanahadate 
et le lieutenant Aihara, tous deux 
membres du Comité de l'aviation de 
Tokio. 

Le lieutenant Aihara, de la marine 
japonaise, fit ensuite un essai, mais 
après un vol très court, l'appareil re-
tomba sans que personne fut blessé. 

Le lieutenant Le Prieur va utiliser 
les immenses terrains situés près de 
Niju-Basehi, comme champ d'expérien-
ces d'aviation. 

Faméliques et brigands 
Le journal l'Echo de Chine annonce 

que plus de 500 faméliques de Then-
Chiang se sont emparés du riz et de 
grains de ville. Par ordre du vice-roi 
deNankin, ils ont été chassés de la 
ville. Plusieurs furent grièvement 
blessés. 

Ce même journal annonce que les 
brigands ont envahi les environs 
d'Antong-Goukden. 

Des troupes furent envoyées pour 
les chasser. Un engagement eut lieu 
au cours duquel les deux chefs ont 
été faits prisonniers et décapités aus-
sitôt. 

Petites Nouvelles 

Une tempête de neige sévit sur la 
région et le littoral de l'Atlantique. Six 
personnes ont péri dans la banlieue 
de New-York. 

La circulation des trains et le mou-
vement des navires sont fortement 
retardés. 

— Le parquet vient de charger M. 
Joliot d'ouvrir une enquête contre M. 
Gustave Hervé, pour un article paru 
dans son journal et intitulé : « L'exem-
ple de l'apaohe. » 

Cet article glorifie l'acte de Liabeuf, 
qui tua l'agent de police Deray. M. 
Hervé est inculpé d'apologie de fait 
qualifié crime et d'excitation au meur-
tre. 

— La Société positiviste de Paris nie 
qu'il soit question de demander le 
transport au Panthéon du corps d'Au-
guste Comte, inhumé au Père-Lachai-
se, à Paris. 

— La police de Paris commence à 
opérer des rafles contre les apaches. 
On a, dans la nuit de samedi à diman-
che, donné la chasse à ceux du boule-
vard Sôbastopol. 

— A Rouen, en opérant des planta-
tions d'arbres devant l'église St-Ger-
vais, en face d'une plaque commé-
morative de séjour de Guillaume le 
Conquérant, les ouvriers ont mis à 
jour plusieurs tombeaux francs des 
5» et 6e siècles. 

— La Poste, organe des postes, 
télégraphes et téléphones, annonce 
sous réserve qu'en haut lieu on en-
visagerait la reconstitution d'un 
ministère spécial des postes. 



CHRONIQUE LOCALE 
A M. ROUGIER 
M. le Dr Darquier nous prie d'insé-

rer la lettre suivante en réponse à un 
article du « Réformateur » : 

M. Iiougier, ex-percepteur de 
Sauzel, saisit le public d'un inci-
dent tout personnel qui a surgi 
entre nous, il y a quelques jours, 
et me convie à une polémique que 
le Maire de Cahors ne peut accep-
ter. 

Dans le tête-à-tête d'une conver-
sation que j'ai, en effet, provoquée, 
j'ai liquidé avec M. Rougier non 
point, comme il le prétend plaisam-
ment, le dépit né d'une phrase ano-
dine et récente, mais tout un arriéré 
d'outrages et d'avanies répandus 
non seulement sur moi, mais encore 
sur les meilleurs républicains. 

J'ai rappelé à cet ancien fonc-
tionnaire son indignité profession-
nelle. 

Je lui ait dit ce que je pensais de 
sa valeur morale et partant de la 
valeur de ses attaques ; 

Monsieur Rougier s'est esquivé 
au plus vite, il avait peur des coups, 
dit-il. 

Décidément, Monsieur le Percep-
teur révoqué ignore toutes les 
immunités qui le couvrent. 

On ne se livre point à des voies 
de fait sur cet ancien comptable ; 
on n'échange pas de témoins avec 
lui. 

On comprend que Monsieur 
Rougier, sauvé par Monsieur de 
Verninac, — il l'avoue — désire-
rait fort aujourd'hui se laver aux 
yeux de tous par un duel avec un 
honnête homme. 

Eh bien ! non, et suivant le mot 
bien connu, je me refuse à servir 
de savon noir à ce fonctionnaire 
révoqué. 

D* Pierre DARQUIER, 
Maire de Cahors. 

Le Colonel Reibell 
Voici les brillants états de service 

du nouveau commandant du 7e d'in-
fanterie. 

Le colonel Reibell prendra posses-
sion de son commandement dans les 
premiers jours de février. 

Petit-filsda conservateur des hypothè-
que 3 de Strasbourg, fils d'un officier gé-
néral, M. Emile Reibell naquit le 13 no-
vembre 1866, à Strasbourg (Bas-Rhin) ; 
son père n'était alors que lieutenant au 
15° d'artillerie. 

Entré à l'Ecole spéciale militaire le 
31 octobre 1885 avec le numéro 5, il fut 
nomme élève de première classe, capo-
ral, sergent etsergent-majorles20avril, 
20 août, 16 octobre et 17 novembre 1886, 
et obtint aux examens de sortie le nu-
méro 1 sur 349. 

Sous-lieutenant au 1er régimeiit de 
tirailleurs algériens le 1er octobre 1887, 
M. Reibell fit partie, du mois de janvier 
au mois de juin 1889, de la mission to-
pographique du Sud Algérien, il devint 
lieutenant sur place le 1er avril 1891. De 
1891 à 1895, il commanda le peloton de 
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méharistes du poste d'El-Goléa, créé par 
le capitaine Lamy. 

Au commencement de l'année 1895, il 
fut adjoint au même capitaine Lamy pour 
le recrutement et l'organisation du ser-
vice d8s convoyeurs auxiliaires du corps 
expéditionnaire de Madagascar. 

Le 9 avril, il partit pour Majungaavec 
le convoi et fut promu capitaine (hors 
cadre Madagascar) le 23 du même mois. 
Quand les opérations commencèrent, on 
le mit à la disposition du colonel Bail-
loud, directeur des étapes et comman-
dant supérieur du Boéni. 

Le 6 avril 1896, le capitaine Reibell 
fut réaffecté au 1er tirailleurs algériens, 
et c'est au titre de ce régiment qu'il re-
çut la croix de la Légion d'honneur, le 
11 juillet suivant. 

Il fat reçu à l'Ecole de guerre en 
1898 ; mais au mois de juillet de la même 
année, quand la mission Foureau-Lamy 
fut définitivement arrêtée, le comman-
dant Lamy demanda au capitaine Rei-
bell s'il consentait àluiservirdesecond; 
il répondit par un oui sans réserve. 

Partie de Ourgla en octobre 1898, la 
mission arriva à In-Azaoua le 23 janvier 
1899 ; elle alla ensuite à Iferouane, à 
Aoudetes, à Agadez, à Zinder (2 novem-
bre) et enfin se trouva sur les bords du 
Tchad au commencement de l'année 
1900. 

Au mois d'avril le commandant Lamy 
marcha contre l'armée de Rabah qu'il 
attaqua à cinq kilomètres au nord-ouest 
de Koussouri. Rabah fut tué et son ar-
mée dissipée, mais la victoire nous coû-
ta cher, et le commandant Lamy, blessé 
mortellement, remit le commandement 
de la mission au capitaine Reibell. 

Celui-ci marcha rapidement contre 
le3 fuyards de Kassouri, ralliés par la 
fils de Rabah. La poursuite habilement 
conduite amena la prise des richesses de 
la smala de Rabah (combats des 2 et 7 
mai 1900 et la pacification du Chari. 

Promu chef de bataillon le 9 octobre 
1900 et officier de la Légion d'honneur 
le 7 novembre suivant, M. Reibell, qui 
avait été affecté au 4e, puis au 1er tirail-
leurs algériens, rejoignit son bataillon 
à la colonne du Touat. 

Le 18 février 1901, il commandait la 
garnison de Timmimoun, forte de 160 
hommes, quand il fut attaqué, à 4 h. 30 
du matin, par un millier de Berabers, 
qu il parvint à repousser, après avoir 
lutté pendant trois heures. 

Il fut cité à l'ordre de l'armée d'Afri-
que pour ce fait d'armes. 

Détaché à la présidence de la Républi-
que le 10 mai 1901, où se trouvait alors 
comme secrétaire-général civil notre 
compatriote M. Abel Combarieu, cet 
officier supérieur profita de ses loisirs 
pour préparer l'examen lui permettant 
de recevoir le brevet d'état-major, qu'il 
obtint en 1903, et pour publier un ou-
vrage destiné a faire connaître les bel-
les vertus militaires de son ancien chef 
et ami le commandant Lamy, d'après sa 
correspondance et ses souvenirs de cam-
pagne. 

Promu lieutenant-colonel le 30 mars 
1904 en récompense de ?a brillante dé-
fense de Timmimoun, et alors qu'il comp-
tait à peine trois ans et demi de grade 
comme chef de bataillon, M. Reibell 
resta à l'Elysée jusqu'au départ de M. 
Loubet. Il occupa ensuite UQ emploi de 
son grade au Ier régiment étranger; puis 
mis hor3 cadre (affaires indigène-) et 
nommé commandant supérieur du cercle 
de Marnia à la suite des combats du mois 
de novembre 1907 à Bab el Assa il fut 
cité de nouveau à l'ordre du jour de l'ar-
mée d'Afrique. 

Passé au 4? zouaves la 24 septembre 
1908, il vient d'être inscrit au tableau 
d'avancement supplémentaire et nom-
mé par décret du 24 décembre 1909, co-
lonel du 7e régiment d'infanterie. 

M. le colonel Reibell est titulaire d8 
la médaille commémorative de l'expédi-
tion de Madagascar et de la médaille co-
loniale avec agrafe en or « Mission saha-
rienne » il porte également les palmes 

académiques. Il est, aprè3 le colonel 
Gouraud, le plus jeune colonel da l'armée 
française. 

XXVII 

Le bruit de la cascade 

» Je me représente maintenant sa figu-
re rougissante telle qu'elle était devant 
moi à moitié cachée par son grand voile 
de dentelle. 

— Ma belle et innocente bien-aimée, 
faut-il que vous soyez sacrifiée parce 
que j'ai été un misérable ? Je l'aime si 
tendrement, Humphrey ; mon amour 
pour elle est si vrai et si pur, que je ne 
crois pas que jamais femme ait été ai-
mée ainsi, et il faut que j'y renonce et 
que je brise le plus noble cœur de fem-
me, parce que cette créature qui est là 
exploite l'erreur de ma jeunesse... la 
seule folie de ma triste existence. 

Il contempla les cendres du foyer pres-
que éteint. Humphrey épia la sombre 
figure du jeune homme, et dans ses 
yeux noirs se refléta une lueur étrange. 

— Mais ne se décidera t- elle pas à 
partir, maître Philippe ? dit le garde-

Reproduction interdite au* journaux n'ayant 
pas de traite avec l'Agence Favre, 

chasse âu bout d'un moment ; cette 
femme qui est là ne s'en va-t-elle pas ? 
ne resterez-vous pa? seul ? Vous êtes 
riche et vous pouvez lui donner beau-
coup d'argent. La ferez vous taire par ce 
moyen ? 

— Non, Humphrey, rien ne peut la 
satisfaire... rien excepté ma perte. C'est 
là ce qu'elle veut et pas autre chose. Je 
l'ai engagée à aller en Australie, en 
Amérique... n'importe où. Je lui ai men-
ti, car j'ai ajouté que je l'y rejoindrais 
plus tard ; mais la diablesse m'a ri au 
nez, d'un rire horrible ; le rire de l'i-
vresse. Elle 3'attachera à moi, dit-elle. 

« Jusqu'en ce moment j'avais cru que 
c'était elle qui m'avait volé mon fils 
dans la soirée des courses, mais elle 
m'a déclaré qu'elle n'était jamais venue 
dans ce pays avant aujourd'hui et qu'el-
le n'avait plus revu l'enfant depuis mon 
départ de Londres avec lui. 

« Elle a eu l'air de parler franche-
ment et la disparition de Georges e3t 
toujours un mystère. Elle a parcouru à 
pied l'Angleterre me cherchant dans 
toutes les villes. Elle n'est arrivée à 
Shorncliffe que cette après midi et par 
hasard. Il n'y avait qu'un quart d'heure 
qu'elle y était quand elle m'a vu sur la 
place du marché. Elle ne sait rien. Je 
lui ai dit que cette maison appartenait 
à un lord et que je faisais partie du per-
sonnel des gena de la maison. Si elle 
connaissait la vérité il n'y aurait pas 

Fonts et chaussés 

Par arrêté préfectoral en date du 21 
décembre 1909, M. Bai liai go u (Paul) 
est nommé cantonnier des routes na-
tionales dans le département du Lot. 

La situation agricole 
L'Officiel publie les renseignements 

suivants sur la situation agricole 
dans le Lot : 

Les dernières semaines ont été 
caractérisées par un temps doux e t 
humide ; les céréales, même celles 
semées en dernier lieu, ont belaspect. 
Les cultures fourragères sont restées 
vertes. Les labours d'hiver se pour-
suivent dans de bonnes conditions. 
La taille de la vigne est fort avancée. 
La récolte des truffes, qui se poursuit 
activement, promet d'être abondante 
et de bonne qualité. La vente des 
vins est active et les cours sont assez 
satisfaisants. 

A l'asile d'aliénés 
Par arrêté du préfet du Lot en date 

du 10 janvier 1910, notre compatriote 
M. Auguste Couderc, étudiant à la 
Faculté de Toulouse, a été nommé à 
l'asile de Leyme interne en médecine. 

Camp des Causses 

Le camp des Causses deviendra-
t~il une réalité ? L'autorité militaire 
reconnaîtra-t elle l'absolue nécessité 
d'établir le camp sur ce territoire 
d'une salubrité incomparable ? La 
commission d'enquête pèsera-t-elle 
les multiples avantages qui militent 
en faveur de cette région presque dé-
peuplée, assez vaste et dont la confi-
guration se prête à merveille pour 
l'installation du camp ? En dernier 
lieu, les influences politiques ou au-
tres prévaudront-elles contre l'auto-
rité militaire, seule souveraine et 
compétente en la matière ? Telles 
sont les questions qui obsèdent la la-
borieuse population de nos causses. 
Songez donc au bénéfice que celles-ci 
retireraient de l'établissement du 
camp ! La prospérité,première com-
promise par l'exode inquiétant, re-
viendrait. La question des tramways 
serait aussitôt résolue. Ces bons ef-
fets, qui ne tarderaient pas à se faire 
sentir, sont bien trop précieux pour 
ne pas captiver l'attention de nos 
vaillantes populations, qui, malgré 
tout, ont bien quelque droit d'aspirer 
à la réalisation .dudit projet, surtout 
si on examine la question sous ses 
principales faces. Nous trouvons en 
première ligne une région dépeuplée, 
où l'achat des terrains serait relati-
vement bon marché. Les propriétai-
res ne se montreraient sans doute 
pas bien exigeants ; en maints en-
droits, la mauvaise glèbe, qui compo-
se la grande partie de la région, est 
de très faible valeur. Un emplace-
ment suffisamment vaste, dont le 
centre représenté par la braugne de 
Caniac, point surélevé, servirait de 
but pour les tirs de courte ou longue 
distance. 

La grande plaine de Nougayrac, 
entourant la braugne et s'étendant 
jusqu'à Livernon' servirait à merveil-
le aux grandes opérations militaires. 
Ces superficies sont, en outre, très 
bien desservies par des routes trans-
versales et longitudinales. Une voie 
ferrée borderait les confins du camp, 
côté Est. Au nord, des terrains légè-
rement mamelonnés, et un peu plus à 
gauche, toujours aux confins du 
camp, le grand établissement du 
séminaire désaffecté, qui pourrait 
servir de local pour les officiers de 
l'état-major ou bien être utilisé com-
me hospice militaire. Il est certain 
que cette énorme bâtisse, de cons-

truction récente, est pourtant peu de 
chose si on la compare aux grands 
baraquements à construire par la 
suite. Mais elle n'en offre pas moins 
un intérêt incontestable, qui n'échap-
pera pas à l'autorité militaire. Ainsi 
que nous l'avons déjà dit, nous n'avons 
pas la prétention d'apporter ici une 
parole autorisée. Loin de nous cette 
pensée. 

D'un autre côté, les intéressés d'au -
tres projets peuvent en dire autant. 
Seule, l'autorité militaire, compétente 
en la matière, doit se placer au point 
de vue de l'intérêt national et se pro-
noncer en toute liberté sur le projet 
qui lui sied le mieux. Mais nous n'en 
avons pas moins le devoir de procla-
mer bien haut que les terrains de nos 
causses, essentiellement calcaires et 
partant salubres, ne peuvent être 
égalés par d'autres terrains d'une 
autre nature. Ni boueux l'hiver, ni 
poussiéreux l'été — la glèbe ne donne 
pas de poussière — tels sont en 
deux mots les conditions qui en font 
des terrains on ne peut plus propices 
à la manœuvre Lorsque nous eûmes 
vent du projet pour la première fois, 
nous conçûmes un secret espoir, qui 
est allé jusqu'à ce jour s'accentuant. 
Nous nous sommes dit à ce moment : 
si l'enquête est bien faite, elle favori-
sera sûrement cette région, qui, se 
recommande d'elle-même par sa sa-
lubrité. Une première enquête est 
venue confirmer nos prévisions d'a-
lors. Nous espérons qu'il en sera de 
même pour l'enquête définitive et que 
sous peu nous verrons la réalisation 
du camp des causses. 

AUX PLANTEURS DE TABACS 

M. Tuzet, Inspecteur Commercial de 
la Compagnie d'Orléans, nous commu-
nique la lettre suivante qui est adressée 
aux Présidents des Associations agri-
coles des départements du Lot, de la 
Dordogne et du Lot-et-Garonne : 

Note au sujet de la Culture du Tabac 
pour l'Exportation 

Monsieur le Président, 
Suivant les instructions de mon 

administration, j'ai fait depuis 1905, 
notamment dans le département du 
Lot, une campagne de propagande en 
vue de vulgariser parmi les agricul-
teurs l'idée de cultiver du tabac pour 
.l'Exportation. 

Malgré les avantages que semble 
présenter cette culture, il n'a encore 
rien été fait en vue . de donner une 
suite pratique à mes conseils : de 
nombreux cultivateurs sont acquis à 
cette idée mais le manque de coordi-
nation dans les moyens à employer 
empêche d'aboutir. 

C'est pour arriver à un résultat et 
après avoir pris l'avis de personna-
lités disposées à donner leur concours 
que j'ai l'honneur de vous exposer ce 
qui suit ; 

Les départements de la Dordogne, 
du Lot et du Lot-et-Garonne sont les 
plus importants' pour la culture du 
tabac et occupent les premiers rangs 
sur les 22 départements dans les-
quels se fait cette culture. 

Le Lot et le Lot-et-Garonne sont en 
outre autorisés à cultiver du tabac 
d'exportation. 

Dans les trois départements sus-
indiqués, il convient de" remarquer 
d'une part, que la culture a atteint un 
degré de perfection remarquable et 
d'autre part, que les cultivateurs 
demandent à étendre les' plantations 
qu'ils trouvent trop limitées par l'ad-
ministration. 

11 est certain que le cultivateur en 
manifestant l'intention de développer 
la plantation du tabac, a plutôt en vue 
de le livrer à l'Etat et malgré les tra-
casseries dont il se plaint et les sujé-
tions auxquelles il est astreint, la 
culture du tabac à livrer dans les 

magasins contre espèces a de nom-
breux partisans. 

La culture à faire pour l'Exporta-
tion ne présente pas les mêmes 
garanties et un bon nombre de culti-
vateurs ne comprennent pas que le 
tabac vendu à l'étranger présente les 
mêmes aléas que toute autre mar-
chandise, doit subir la loi de la de-
mande et être conforme aux exigen-
ces des acheteurs. 

Comme il n'a jamais été sollicité 
par les acheteurs, ils en concluent 
que cultiver du tabac pourlecvendre à 
l'étranger n'est pas rémunérateur. 

C'est une erreur, les chiffres et les 
cours de vente qui ont été cités dans 
mes conférences ont démontré que 
certaines variétés ou plutôt certains 
crus obtiennent 270 fr. les 100 k. et 
que dans les tabacs marchands les 
cours les plus inférieurs ne descen-
dent pas au-dessous de 90 fr. 

Enfin, il convient de tenir compte 
que la Régie Française utilise d'im-
portantes quantités de tabac étran-
ger et que dans le « Scaferlati ordi-
naire » il entre plus des deux tiers de 
Kentucky, de Maryland, d'Ohio, d'O-
rient, de Samsoun : par réciprocité, il 
pourrait être dit que les tabacs Fran-
çais, si leur culture était facilitée pour 
l'exportation, pourraient fournir aux 
fabricants étrangers des éléments 
appréciables de coupage et de mé-
langes, or il ne s'exporte pas plus de 
15 à 18.000 . k. de tabac Français par 
année moyenne. 

Pour mettre au point cette question, 
voici Monsieur le Président, comment 
devraient être dirigés vos efforts. 

1° Obtenir de l'Administration qu'un 
certain nombre de cultivateurs,, cent 
par départements la première année 
puissentplanter un nombre déterminé 
de pieds de tabac, mais de variétés 
autres que le « Paraguay» et l'« Au-
riac » qui sont les seuls cultivés dans 
nos départements et dont la vente à 
l'étranger ne présente qu'un écoule-
ment restreint, or celles cultivées en 
vue de l'approvisionnement des grands 
marchés pourraient être expérimen-
tées. 

Il est certain qu'une loi n'est pas 
utile pour autoriser quelques proprié-
taires à culti ver, sous le contrôle de la 
Régie, des variétés d'études que l'on 
empêcherait de fleurir en vue d'empê-
cher les croisements avec les porte-
graines des variétés indigènes. 

2° Un comité de cultivateurs ferait 
les démarches utiles pour présenter 
ses échantillons sur les marchés 
étrangers et recueillir les observa-
tions du commerce, tant pour les qua-
lités, quantités que les prix à espérer. 

D'après ces données, il serait facile 
d'établir les sortes susceptibles de 
faire l'objet de demandes et de déga-
ger s'il y a intérêt à les cultiver. 

3° C'est alors qu'il conviendrait 
d'examiner la réglementation actuelle 
et d'en poursuivre la modification en 
la basant sur l'importance de l'expor-
tation qui serait connue. 

Et à ce sujet, il est utile de connaître 
quelques renseignements: c'est qu'en 
Italie la question du tabac d'exporta-
tion a été examinée par les syndicats 
agricoles et à Rome, il s'est formé un 
syndicat pour développer l'exporta-
tion des tabacs italiens, composé de 
propriétaires de grandes exploita-
tions. Le ministre de l'agriculture, du 
commerce et de l'industrie a donné 
son entière approbation au program-
me du dit syndicat, or un des articles 
de ce progamme stipule que dans le 
but de diminuer les frais du contrôle 
de la Régie, les syndiqués sont enga-
gés solidairement dans l'exactitude 
des déclarations de culture. Pourquoi 
cette méthode admise en Italie où 
l'Etat exploite le monopole de la pro-
duction du tabac ne pourrait-elle être 
adoptée ou tout au moins expérimen-
tée en France. 

Veuillez agréer, Monsieur le Prési-
dent, mes bien sincères salutations. 

H. TUZET, 
Conseiller du Commerce extérieur 

de la France. 

Contributions Indirectes 
A l'occasion du prochain départ de 

son sympathique Directeur, M. Rous-
silhe, le personnel des Contributions 
Indirectes du département du Lot, 
s'est réuni dimanche dernier en un 
banquet intime à l'hôtel de l'Europe. 
Après l'allocution touchante de M. 
Laratte, inspecteur, délégué par le 
personnel, qui en quelques mots a 
rappelé les nombreux états de service 
du chef intègre qui va prendre un 
repos bien gagné ; après le brillant 
discours du camarade Couderc, qui 
au nom de «l'Union Générale» a 
tenu à rendre f justice à son esprit de 
droiture et de tolérance, et après la 
charmante causerie de M0 Lacaze, 
avocat de l'Administration, qui lui a 
apporté le témoignage de sympathie 
de la population cadurcienne, M. 
Roussilhe, en termes des plus affec-
tueux a dit adieu à ses surbordonnés 
dont la collaboration dévouée lui a 
rendu la tâche facile. 

***' 
A la suite du banquet, les adhérents 

à 1' « Union Générale » se sont réunis 
dimanche au Café de Bordeaux, à l'effet 
de procéder au renouvellement du bu-
reau du Groupe. Ont été désignés : MM. 

Bessière, receveur, entreposeur à Fi-
geac, Président d'honneur. 

Couderc, commis de direction à Cahors, 
Président. 

Fernandez, conseiller municipal à 
Cahors, ex-reeaveur des Contributions 
indirectes ; Barbié, 1<* commis de direc-
tion à Cahors, Vice-présidents. 

St-Charaant, commis à Cahors, Secré-
taire. 

Fitte, commis de Direction à Cahors, 
Trésorier. 

Délégué au Congrès de 1910, Couderc. 
Délégué suppléant, St-Chamant. 

Commission départemenntale 
Séance du 17 janvier 1910 

Présents : MM. Relhié, Peyrichou, 
Fontamlle, Couderc et Malvy. 

Absents x MM. Larnaudie, Long-
puech. 

M. le Préfet assiste à la séance. 
Tramways départementaux 

Après examen sommaire et discus-
sion approfondie, la commission char-
ge M. Pendaries ingénieur et membre 
du Conseil Général du Lot de faire un 
rapport complémentaire surla ques-
tion, pour être soumis au Conseil Gé-
néral à la session d'avril. 

Secours aux communes 
Cremps. — Reconstruction du mur 

de clôture du cimetière, 50 fr. 
Cahus. —Reconstructiondu mur de 

clôture du cimetière, 150 fr. 
Saux. — Etablissement du nouveau 

cimetière, 100 fr. 
Cieurac. — Agrandissement du la-

voir du Roquet 50 fr. 
Montcabrier. — Répa: ation à la fon-

taine du Mas d'Amour 50 fr. 
Saillac. — Réparation du lavoir 

communal, 80 fr. 
Fons. — Réparations à la Marie, 50 

fr. 
Saint-Hilaire Bessonnies. — Cons-

truction d'un pont, 150 fr. 
Fonds scolaires 

Commune d'Espère. - Acquisition 
d'instruments d'arpentage pour i'eco-
le de garçons. 50 fr. 

Cabrerets. — Réparations maisons 
d'école. 150 fr. 

Le Boulvé. — Réfection mobilier' 
scolaire. 50 fr. 

Touzac. — Réparations a l'école des 
garçons. 50 fr. 

Fajoles. — Réparations aux locaux 
scolaires. 50 fr. 

Montet-et-Bouxal. — Réparations 
aux écoles. 50 fr. 

moyen de l'éloigner d'ici. 
» Dans ma situation je ne sais quel 

parti prendre. Ah ! Humphrey, en voyant 
approcher le jour de mon mariage sans 
recevoir des nouvelles de cette femme 
je la croyais morte. Oui, je croyais cela, 
car sinon, j'en prends le ciel à témoin, 
je ne serait pas allé si loin. J'aurais fini 
par renoncer à mes espérances et j'au-
rais avoué la vérité à Laure. Mais main-
tenant... Oh 1 que dois-je faire, Hum-
phrey ? Que dois-je faire ? 

Le garde-chasse ne répondit pas sur-
le-champ. 

Il avait fixé ses yeux sur la lueur rou-
ge du foyer tout le temps que son frère 
de lait avait parlé, et, il avait paru beau-
coup plus absorbé par ses propres pen-
sées qu'attentif aux paroles passionnées 
de Philippe. En ce moment il releva la 
tête et regarda le comte bien en face. 

— Etes-vous décidé à tenir parole à 
Mlle Dunbar, maître Philippe ? deman-
da-t-il. 

— Si je suis décidé à lui tenir parole, 
s'écria Philippe, mais je vous dis, Hum-
phrey, que je l'aime plus que ma vie. 
Elle est le monde entier pour moi... ma 
belle reine entre toutes les femmes... 
ma royale Laure. 

— Et si cette femme qui est là était 
écartée de votre chemin, vous courriez 
le risque du reste. 

— Il n'y aurait rien à risquer si elle 
était écartée. Je risquerais tout excepté 

la chance d'être suivi par elle à l'église, 
et de l'entendre dire tout haut que nous 
sommes mariés. Je risquerais tout excep-
té cela. 

— Bien sûr, maitre ? 
— Bien sûr. 
— Et croyez-vous qu'il est inutile de 

l'engager à émigrer quelque part. 
— Inutile ! j'ai tout essayé pour l'a-

mener à cette décision. J'ai essayé de 
tous les arguments ; je lui ai offert de 
l'argent et elle s'est contentée de me 
rire au nez. 

— Elle est calme maintenant ?... mur-
mura Humphrey, montrant la porte de 
la bibliothèque. 

— Oui, sa violence l'a épuisée, mais 
son calme ne durera pas longtemps. 
Elle va paraître tout à l'heure et recom-
mencer, je suppose. Que dois-je faire, 
Humphrey ? Il nous faut tracer quelque 
plan... inventer quelque chose .. ou 
sinon... 

— Ou sinon, quoi, maître Philippe ? 
— Sinon j'irai demain matin chez 

Laure lui avouer toute la vérité. 
— Ce serait une rude tâche pour 

vous, n'est-ce pas, maître ? 
— Une rude tâche ! s'écria Philippe, 

ce serait la mort pour moi. Je vous dis, 
Humphrey, qu'à moins que je ne tienne 
parole à Laure demain à midi, je me 
tuerai avant minuit. 

Humphrey se leva et se promena dans 
la chambre les mains dans ses poches et 

la tête baissée. 1 
Le garde chasse était un beau spéci-

men du type à demi sauvage, sa consti-
tution était vigoureuse, sa figure brûlée 
par le soleil, et il avait des mains larges 
et brunies. 

Il y avait du sang de bohémien dans 
ses veines. 

Ses yeux étaient étincelants comme 
ceux des gypsies, ses cheveux d'un noir 
de corbeau, ses dents blanches et bril-
lantes. Son naturel le poussait à l'action 
et au mouvement. 

Comme les bohémiens il était rusé et 
grand amateur des beaux vêtements et 
des couleurs voyantes. Ce soir il portait 
une jaquette de chasse en velours avec 
de grands boutons en nacre, et il avait 
autour de son cou de taureau un cache-
nez en laine au couleurs de l'arc-en-ciel. 

Il se promena de long en large pen-
dant deux ou trois minutes comme s'il 
ruminait quelque chose dans son esprit. 
Puis il s'arrêta tout à coup auprès de la 
fenêtre. 

La cascade au-dessous de la falaise 
continuait à mugir au milieu du silence 
de la nuit. 

— C'est inutile, maître Philippe, dit 
le garde-chasse, je suis un pauvre dia-
ble ignorant, je ne trouve rien pour 
vous venir en aide, excepté... 

Il baissa la voix et n'essaya pas d'a-
chever la phrase. 

Le bruit des eaux bouillonnant sous 

la falaise semblait distraire son atten-
tion, car ses yeux noir revenaient sans 
cesse à la fenêtre comme si leur regard 
avait suivi malgré lui la direction du 
bruit qu'il entendait. 

— Pensez-vous pouvoir l'éloigné1" 
tranquillement pour ce soir, maître. 

— Ce ne sera qu'en allant avec elle. 
— Mais vous ne pouvez aller avec elle. 

Vous lui avez dit que vous étiez attaché 
à cette maison, et que le lord à qui elle 
appartient était pour vous une espèce 
de maître, n'est-ce pas ? 

— Oui, c'est cela que je lui ai dit. 
— Eh bien ! alors il vous est facile de 

lui déclarer que vous ne pouvez sortir 
d'ici sans la permission de votre maître. 
Dites lui que si elle veut retourner avec 
moi. à Shorncliffe, tranquillement, vous 
la rejoindrez à la « Tète du Roi » denoaiû 
matin de bonne heure, et que vous par-
tirez ensuite pour Londres avec elle-
Vous pouvez bien lui dire cela, hein ? 

— Oui, je crois pouvoir la décider paf 

ce moyen à me quitter ce soir, mais... 
— Mais quoi, maître ?... 
— Mais demain, qu'arrivera-t-H 

Faut-il que je tienne ma promesse, o11 

que je dise à Laure... 

(A suivre), 



I rendeignes. — Réparation du mur 
de soutènement de l'école des gar-
çons 50 fr. 

Sainte-Colombe. — Réparationsaux 
écoles. 50 fr. 

Viazac — Réfection du mobilier 
scolaire, 50 fr. 

Anglars-N.Qzaç; — Réfection du 
mobilier scolaire. 100 fr. 

Cnrennac'; — Réparation à la cour 
de l'école des garçons. E0 fr. 

Ginoulhac. — Construction d'un 
préau à l'école de garçons. 50 fr. 

Sarrazac. — Réparationsaux cours 
des écoles. 50 fr. 

Saint-Chamarand. — Reconstruc-
tion des cabinets d'aisance à l'école 
des garçons. 100 fr. 

Chemins 
Varaire. — Amélioration d'un che-

min rural. 50 fr. 
Payrignac. — Construction d'une 

passerelle sur le ruisseau de Fon-
blanche, 100 fr. 

Répartition des subventions aux 
communes pour les travaux d'entre-
tien et de grosses réparations des 
chemins vicinaux ordinaires. Ap-
prouvé. 

Commune de Faycelles. — Avant-
projet de construction du chemin vi-
cinal ordinaire n° 2. Approuve. 

Commune de Caillac. — Construc-
tion d'un chemin rural reconnu des 
Caradelles. Accordé 50 fr. . 

Pradines. — Réparation au chemin 
rural n° 1. Accordé 50 fr. 

Montcabrier. — Réparation à un 
chemin rural. 50 fr. 

Camburat. — Réparation au che-
min rural reconnu n°3. 50 fr. 

Livernon. — Classement dans le 
réseau vicinal de deux tronçons de 
chemins. Approuvé. 

Caillac. — Déclassement d'un che-
min vicinal et classement de deux 
chemins ruraux. 

Cours. — Remaniement du classe-
ment des chemins vicinaux. Adopté. 

Tour-de Faure. — Avant-projet de 
classement du chemin vicinal n° 11. 
Adopté. 

Duravel. — Avant-projet de cons-
truction du chemin vicinal ordinaire 
n° 2. Adopté. 

Saint-Projet. — Reconnaissance de 
chemins ruraux. Approuvé. 

Lebreil. — Reconnaissance de che-
mins ruraux. Approuvé. 

Répartition des primes aux méde-
cins vaccinateurs pour|1909 {Approuvé. 

Asile de Leyme. — Renouvellement 
du traité. Approuvé. 

Assistance publique 
Demande de secours : 
Lescure Antonin, de Cénevières.'Ac-

cordé un secours mensuel de 10 fr. 
Delvit Henri, à Bouziès. Accordé 

pour un an un secours mensuel de 
10 fr. 

Deschamps Georges, à Périgueux. 
Ajourné pour complément d'informa-
tion. 

Niort Robert, à Anglars-Nozac. 
Ajourné pour complément d'informa-
tion. 

Barbier Claude, à Miers. Proroga-
tion de secours. Accordé. 

Domicile de secours 
Souilhol Jean, de Saint>Céré. De 

mande de secours. Ajourné. 
Arnal Marie, veuve Teulet, à Flo-

ressas. Demande assistance aux vieil-
lards. 

Accordé allocation mensuelle de 10 
fr. 

Hospitalisation 

Demande formée par Figuié, Michel 
de Duravel. Accordé. 

La prochaine séance aura lieu le 28 
février prochain. 

Tribunal Correctionnel 
Audience du 17 janvier iHO 

DÉLITS DE CHASSE 

Des amendes de 25 fr. sont infligées 
à plusieurs chasseurs. 

VOL 

La femme Murât, épouse Roques, 
ménagère à Montlauzun est inculpée 
de vol de fourchettes au préjudice de 
Mme veuve Delard, de Floressas. 

Le tribunal condamne la femme 
Murât qui fait défaut, à 15 jours de 
prison. 

POLICE DES CHEMINS DE FER 

Pour infraction à la police des che-
mins de fer, Moussié Emile, mar-
chand forain à Cahors, est condam-
né par défaut à 25 fr. d'amende. 

DÉLIT DE PACAGE 

Cayla Pauline, de Bouziès, a fait 
paître ses 19 brebis dans la propriété 
d'un voisin. 19 fr. d'amende. 

TfelftoranBies reçus hier: 
Paris, 17 janvier, 1 h. 15 s. 

Chez les Chaouia 
Des indigènes du sud de la 

Chaouia ont attaqué une patrouille 
de police franco-marocaine. 

Poursuivis, les indigènes ont eu 
de nombreux blessés et plusieurs 
ont été faits prisonniers. 

A îa Chambre 
Dans sa séance de ce matin, la 

Chambre a commencé la discus-
sion de l'interpellation de M. 
Grousseau sur la neutralité sco-
laire. 

La Chambre continuera cette 
discussion dans la séance de V après-
midi. 

es reças aujoarûsi ; 
Paris, 18 janvier, 1 h. 35 s. 

Â la mémoire de Flcquet 
Ce matin a eu lieu l'inauguration, 

au cimetière du Père-Lachaise, du 
buste de Charles Floquet. Une nom-
breuse assistance était présente. Tous 
les ministres étaient représentés. M. 
Sarraut, sous-secrétaire d'Etat à la 
guerre, a prononcé un discours. 

Mon de I. Delyanni 
M. Delyanni, ministre de Grèce, 

est mort ce matin à Paris. 

L'affaire Marix 
La Chambre des appels correction-

nels a confirmé ls jugement contre 
Marix et Grenier. Marix a été con-
damné à 1 an de prison et Grenier à 
18 mois, et à 2.000 francs d'amende 
chacun. 

Â la Ghambre 
Dans- sa séance de ce matin, la 

Chambre a continué la discussion du 
budget de l'instruction publiquo. 

M. Lefas a développé son interpel-
lation sur le respect de la neutralité 
scolaire. La discussion de cette inter-
pellationsera continuéedans la séance 
de l'après-midi. 

AGENCE FOURNIER 
—MBMiftim un v u —a» i il nu —ïmimjiaii 

Arrondissement de Gahors 
Les Junies 

La foire. — Favorisée par un beau 
temps, la foire du 11 janvier a été très 
importante. Le foirail des bœufs et celui 
des moutons étaient particulièrement 
bien garnis et il s'y est traité de nom-
breuses affaires. Décidément ces foires 
des Junies vont prendre de l'extension 
et la bonne qualité du bétail que l'on y 
trouve y contribuera pour beaucoup. 
C'est la remarque que faisaient, d'ail-
leurs, les acheteurs venus en grand 
nombre de toutes parts. 

Voici les cours pratiqués : 
Bœufs — (24 paires vendues) Attelages 

de choix, de 900 à 1050 fr. ; moyens, de 
750 à 850 fr. ; jaunes bœufs pouvant tra-
vailler, de 600 à 700 fr. ; bouvillons, de 
400 à 600 fr., le tout la paire. 

Moutons. — Gros moutons de race, de 
40 à 45 fr. ; moutons communs, de 25 à 
30 fr. ; agneaux, de 18 à20 fr., le tout la 
pièce. 

Porcs. — Les jeunes porcs pour l'éle-
vage valaient de 18 à 35 fr. la pièce sui-
vant grosseur et qualité. 

Volaille. — Poulardes et gros poulets, 
de 4 à5fr. ; jeunôs poulets, 3 et 3 fr. 50 ; 
dindon*, 0 fr. 60 le demi-kik» ; œufs, 
0,95 la douzaine. 

Beaucoup de monde, beaucoup de 
marchands forains repartis satisfaits de 
leur journée, en somme, belle foire à 
tous les points de vue. 

Marchhac 
Elections municipales. — A la suite 

du dédès de M. Couzy Guillaume, con-
seiller municipal et de l'arrêté du 29 
novembre dernier déclarant démission-
naires d'office 2 conseillers municipaux 
de la dite commune, MM. Salguesde Ge-
niès et Lagasquie, les électeurs de la 
commune de Marcilhac sont convoqués 
pour le dimanche 30 janvier 1910 à l'ef-
fet d'élire trois coa-seillers municipaux. 

Luzech 
Dimanche soir a eu lieu à Luzech un 

grand concert, offert par la société 
musicale « Les Enfants de Luzech » à 
ses membres honoraires, sous la prési-
dence de M. Lugan maire, et avec le 
concours de M. J. Navarra, violoniste, 
1er prix du Conservatoire de Toulouse, 
1er violon des Concerts de la société du 
Conservatoire. De nombreux amateurs 
de Luzech avaient prêté leur concours 
et ce concert fut en tous points réussi. 

Le concert avait lieu dans la salle des 
fêtes de l'Hôtel de la Boule d'Or, très 
bien aménagée pour la circonstance, et 
cette salle, qui cependant peut contenir 
800 personnes, fut trop petite pour le 
nombreux public qui s'était rendu à 
l'appel des organisateurs. 

M. Navarra a obtenu un vif succès et 
c'est justice. Il a, en effet, non seule-
ment un merveilleux doigté, — et il l'a 
bien montré dans la « Fantaisie-Ballet » 
de Bériot, où il a été vivement applaudi, 
— mais aussi un sentiment vif et délicat 
de la musique : il a interprété d'une 
façon remarquable la «t Légende » de 
Wiéniav/ski et « Le Cygne » de S.t-Saens. 
Rarement à Luzech on avait entendu un 
artiste de cette valeur, et la salle lui a 
fait une véritable ovation. 

Nous tenons à féliciter aussi, parmi 

les amateurs locaux, Mmes M. M. et E. 
L., qui ont chanté d'une façon très 
agréable le duo du «Carnaval de Venise » 
de Bordhèse, — MM. Gironde et Bara-
flite qui ont très bien interprété « Les 
deux aveugles », de Moineaux et 
Oflenbach. 

M. Barafltte a chanté aussi une romance 
de Delmet très applaudie et M. Gironde 
a soulevé une véritable tempête d'éclats 
de rire dans ses imitations de Polin et 
dans les deux romances qu'il chanta, 
costumé en femme. A citer aussi MM. 
Bouloumié, Peyrus, Bayles,— qui amusa 
bien les spectateurs par ses monologues 
comiques, — et enfin Marieu, très réussi 
en fils d'Albion. 

L'Orchestre et la fanfare ont très bien 
exécuté leurs morceaux et la soirée se 
termina, au milieu de la gaieté générale, 
par « Un Monsieur qui a brûlé une 
Dame », comédie en un acte de Labiche. 

Le piano d'accompagnement a été tenu 
par M. Jean Coueslant, qui s'est très 
convenablement tiré de sa tâche. 

Ce fut donc une soirée très réussie, et 
la recette faite encouragera, nous l'espé-
rons, les organisateurs à la recommencer 
bientôt. 

A la gendarmerie. — La médaille 
militaire vient d'être décernée à notre 
très sympathique maréchal des logis, M. 
vialle. 

Cette distinction lui a été conférée 
solennellement à l'occasion de la der-
nière prise d'armes du 7e de ligne. 

Nous adressons à M. Vialle nos félici-
tations les plus vives. 

Arrestation. — Lundi dernier, vers 
onze heures, un mendiant sollicitait des 
secours aux portes des habitations. Peu 
poli, il menaçait les personnes qui 
réconduisaient, mal lui en prit, car la 
gendarmerie ne tandait pas à le pincer. 
C'est un nommé Jean Gleyze, âgé de 59 
ans, originaire du département des 
Londes. 

Incarcéré, à la chambre de sûreté de 
Luzech, il a été écroué mardi à la mai-
son d'arrêt de Cahors sous l'inculpation 
de mendicité avec menaces et de vaga-
bondage. 

Duravel 
Comité républicain radical et radi-

cal-socialiste. — Le Comité républicain 
radical a reçu de M. le Préfet du Lot et 
de M. le Président des Amicales des 
instituteurs et institutrices du Lot, les 
deux lettres suivantes, adressées en 
réponse aux - motions votées lors de 
l'assemblée générale du 9 Janvier et que 
nous sommes heureux de communiquer 
à tous nos amis. 

Cahors, le 14 Janvier 1910. 
« Monsieur le Président, 

« J"ai l'honneur de vous prier de vou-
loir bien être mon iuterprête auprès de 
MM. les membres du Comité radical et 
radical socialiste de Duravel pour les 
remercier de l'adresse qu'ils ont bien 
voulu m'adresser et pour les féliciter de 
leur attachement au gouvernement de la 
République. 

Agréez, etc. 
Le Préfet, 

LAMBERT-ROOHET. » 

Cahors, le 15 Janvier. 
« Monsieur le Secrétaire, 

« J'ai l'honneur de vous accuser récep-
tion de la motion votée par les membres 
de votre Comité à la séance du 9 janvier. 
Elle sera communiquée au Conseil d'ad-
ministration. Au nom de notre associa-
tion Amicale, je vous prie de transmet-
tre aux membres de votre Comité tous 
nos remerciements pour les témoigna-
ges de sympathie et les félicitations 
qu'ils ont bien voulu nous adresser. 

Recevez, etc.. 

Le Président, RAJADE. » 

Le Comité. 

Arrondissement de Figeac 
Figeac 

Foire du /5 janvier. — Malgré la 
pluie tombée une partie de la journée, 
la foire du 15 janvier a été assez inpor-
tante. Voici les cours pratiqués : 

Bœufs d'attelage, 800 à 1000 fr, la 
paire : bœufs gras, 32 à 34 fr. le quintal; 
veaux et moutons gras, 90 c. à 1 fr. le 
kilo ; cochons gras, 40 à 45 fr. le quintal ; 
porcelets, 15 à 30 fr. pièce. 

Blé, 18 à 20 fr. l'hectolitre ; avoine, 9 
à 10 fr. ; maïs, 17 à 17 tr. 50. Mêmes 
cours sur les noix apportées en petite 
quantité. 

Volaille, 70 c. le demi-kilo ; oies mor-
tes, 90 c. à 1 fr. ; foies d'oie, 2 fr. 50 à 
2fr. 75 ; lièvres, 5 à 6 fr. pièce ; per-
dreaux, 1 fr. 50 à 1 fr. 75 ; œufs, 1 fr. la 
douzaine ; truffes, 7 à 8 fr. le kilo. 

Tribunal correctionnel. — Audience 
du 15 janvier : 

Le tribunal prononce diverses condam-
nations à 16 fr. d'amende pour délits de 
chasse sans permis et confirme le man-
dat de dépôt contre Victor Vilain, âgé 
de 55 ans, sans profession ni domicile, 
mis en état d'arrestation pour vagabon-
dage par la gendarmerie de Figeac. 

— Jean Lagarrigue, d'Issepts, pour-
suivi pour coups et blessures, est con-
damné à 16 francs d'amende. 

Pauvre fou. — Depuis quelquesjours, 
un pensionnaire de l'hôpital-hospice de 
notre ville,, du nom de Navarre, 

d'une soixantaine d'années, à la manie 
de s'évader. 

Dans lajournéedepeïi iredi,il s'esqui-
va en escaladant le mur et en sautant 
dans le ruisseau des Carmes, mais il ne 
tarda pas à être repris et réintégre dans 
l'établissement. 

A DOSE ENTIERE : Le plus agréable des Purgatifs 

THÉ CHAMBARD 
A DEMIE DOSE : La meilleure Tisane de Santé 

Latronquière 
Acte de probité. — Mme Veuve Ver-

mande demeurant à Gramont, commune 
de Saint-Cirgues, avait reçu de son fils 
aîné, garçon livreur à Paris, lâ somme 
de 80 francs. Jeudi 13 courant, munie de 
cet argent elle se rendait à un village 
voisin pour acquitter la valeur d'une 
partie d'un cochon qu'elle avait acheté. 

Quand elle voulut payer elle chercha 
son argent mais en vain : elle l'avait 
perdu pendant le parcours. Son déses-
poir était navrant car c'était toute la 
fortune de la pauvre femme. Elle revint 
sur ses pas en demandant à toutes les 
personnes qu'elle rencontrait si elles 
n'avaient pas trouvé son argent, mais 
aucune d'elles n'avait rien vu. 

Durant toute la journée la pauvre 
femme fit des recherches. Lorsque le 
soir deux honnêtes citoyens, MM. Ma-
niol Arsène, adjoint au maire de Lau-
resses et Costes Ncël, venant de la foire 
de Maurs (Cantal , déclarèrent avoir le 
matin à leur départ dans un chemin de 
traverse trouvé une somme de 80 et 
quelques francs pliée dans un bout d'é-
toffe. L'on fit appeler la veuve Ver-
mande, et comme la somma qu'elle décla-
rait avoir perdue correspondait avec 
ceile qu'ils avait trouvée, ils la lui ren-
dirent immédiatement, inutile de dire 
qu'ils ne voulurent accepter aucune 
récompense. 

Pour cet acte de probité nous adres-
sons à MM. Maniol et Costes nos plus 
sincères félicitations. 

St-Céré 
Théâtre moderne. — Jeudi soir, en 

représentation : Le contrôleur des wa-
gons-lits, comédie-bouffe en 3 actes. 

Arrondissement de Bourdon 

Gourdon 
Pour les pauvres. — La compagnie 

d'Orléans a fait verser dans les caisses 
du receveur municipal de Gourdon la 
somme de 125 francs pour le bureau de 
bienfaisance de la commune. 

Trouvaille. — Un porte-monnaie 
contenant une certaine somme a été 
trouvé sur la voie publique et déposé au 
commissariat de police, où la personne 
qui l'a perdu peut aller le réclamer. 

Chevaux emballés. —Samedi soir, le 
courrier de Labastide-Murat était arrêté 
devant l'épicerie Delguel et Guérin, 
lorsque les deux chevaux, mal surveil-
lés partirent à tout allure pour rentrer 
à leur écurie située à l'autre bout de la 
ville. Plusieurs voitures ont été miees à 
mal et malgré l'encombrement de3 rues 
résultant du marché, il n'y a pas eu 
d'accident de personnes. 

Le propriétaire, s'en tirera avec quel-
ques réparations matérielles à solder. 

Démographie. — Voici le mouvement 
de la population de la commune de 
Gourdon pendant l'année 1909 : 

Naissances, 66 ; mariages, 17 ; divor-
ces, 1 ; décès, 111 ' mort-nés, 8. 

Sur le nombre des décès 18 sont 
étrangers à la commune. 

Souillac 
Conseil d'arrondissement. — M. 

Claret, adjoint au maire de Souillac, pose 
sa candidature à l'élection du Conseil 
d'arrondissement en remplacement du 
regreté M. Baspeyras. 

La candidature de M. Claret a été 
acclamée dans une réunion de maires et 
de présidents des comités républicains 
du canton de Souillac. 

Cette candidature obtiendra une énor-
me majorité. 

Voici la circulaire quelesympathique 
candidat adresse aux électeurs du 
canton de Souillac : 

Chers Concitoyens, 
Par suite du décès du regretté Monsieur 

Baspeyras, qui'pendant sa longue carrière 
a donné un si bel exemple de dévoûment, 
vous êtes appelés à élire, le dimanche 
23 janvier, votre représentant au Con-
seil d'arrondissement. 

Dans une réunion de Maires et de Pré-
sidents de Comités républicains de notre 
canton, tenue à Souillac sur l'initiative 
de notre conseiller général, j'ai été 
désigné à l'unanimité comme candidat 
du parti républicain radical. Je ne puis 
me dérober à ce choix auquel je suis 
très sensible et puisque j'accepte cette 
candidature, je sollicite vos libres suf-
frages. 

Mes opinions vous étant connues 
depuis longtemps, ma profession de foi 
sera très brève. 

Je suis fermement attaché aux insti-
tutions répulicaines qui seules peuvent 
nous conduire au progrès et à la réalisa-
tion des réformes sociales, et plus parti-
culièrement de"celles qui intéressent à 
juste titre toutes les classes laborieuses 

Cesopinions, du reste, sont conformes 
aux vôtres, vu que vous avez donné 
plusieurs fois une majorité considérable 
à chaque élection aux candidats qui les 
partagent, notamment à notre actif et 
dévoué conseiller général et à notre très 
distingué député, Louis-Jean Malvy. 

Dans le cadre restreint des attribu-
tions des conseillers d'arrondissements, 
je soutiendrai énergiquement les inté-
rêts de notre canton, en émettant tous 
les vœux qui peuvent le favoriser. 

Chers Concitoyens, 
Si vous m'accordez votre confiance, 

vous pouvez compter que je ferai tous 
mes efforts pour m'en rendre digne. 

Vive la République ! 
Souillac le 10 janvier 1910. 

Joachim CLARET, 
Adjoint au Maire, 

Officier de l'instruction publique 

Vayrac 
Marché aux truffes. — Le marché a 

été comme d'habitude abondamment 
pourvu, malgré que la récolte ne °o\\ 
aussi abondante que le faisaient espérer 
les recherches de la première saison. Les 
cours se maintiennent à 9 et 10 fr. le ki-
log. 

Ont été primés les propriétaires sui-
vants : 

Ie Prix, M. Verdet à Strenquels 5 fr. 
2° M. Valette à Mézels4 fr. ; 3° M. Bouys 
si à Montvalent 3 fr. ; 4° M. Laville à 
Montvalent 2 fr. ; 5° M. Delpuech à La 
Chapelle aux Saints 2 fr. ; 6» M. Arnal 
à Montvalent 2 fr. 

Jeudi prochain, 20 janvier, nouvelle 
distribution déprimes. 

La chasse est réservée dans 
le domaine de LACAYROUSE, à 
Fontanes-Lunegarde. 

P' DOULEURS, IRRÉGULARITÉS 
on RETARDS des ÉP011UES qui 

V. inquiètent, écrivez en confiance à G. LACROIX, O. 
Pli**-Spécialiste, 83, Rue Jacquemars - Giélée, Lille, 
ou^nvcrra joui ^''^^"^"^''l gratuit sous pli caclieté. 

Bibliographie 
4. Mon Dinanche se rajeunit ! Mon Di-

manche s'améliore ! Mon Dimanche se 
transforme ! » c'est en ces termes que la 
plus ancienne, la plus connue, la mieux 
faite des revues populaires nous annonce 
les heureux changements dont, elle vient 
d'être l'objet. Désormais, la couverture il-
lustrée de Mon Dimanche sera tirée avec 
un soin tout particulier sur un papier de 
luxe et constituera un« véritable tableau 
à encadrer ». Désormais aussi, Mon Di-
manche suivra l'actualité : non pas telle 
que nous la présentent les quotidiens, for-
cément hâtifs, mais l'actualité dans ce 
qu'elle a d'imprévu, de pittoresque, d'anec-
dotique. Dès cette semaine, on trouve dans 
Mon Dimanche de très curieuses révéla-
tions sur « Les Crimes en chemin de fer » 
(à propos de l'assassinat de Mma Gouin) ; 
un article du plus vif intérêt sur « Les 
Cadeaux qui empoisonnent » (de pleine 
actualité après les manœuvres criminelles 
de Marie Bourette et consorts) j la page la 
plus dramatique des Mémoires du « célè-
bre dompteur Bidel »(mort la semaine der-
nière), etc., etc. N'oubliez pas que Mon 
Dimanche, publia une exquisse chanson il-
lustrée : « Le petit Monde » (avec paroles et 
musique) ; un grand roman d'amour : « La 
Mionette », une page pleine de jeux et de 
belles histoires « pour les Eofants » ; une 
imcomparable variété de conseils et recet-
tes, des chroniques usue les de droit, de 
médecine, de sciences, un «grand concours» 
ouvert à tous et à toutes. 

Mon Dimanche paraît| chaque vendredi 
et ne coûte que 10 centimes. En demander 
des nuréros spécimens gratis et franco à 
l'Administration 83, rue de l'Ouest, Paris 
XIVe 

Un 1/4 de siècle ! Gisors (Eure), 26 
juin 09 Depuis 25 ans, j'emploie des 
Pilules Suisses et je m'en suis toujours 
bien trouvé. CHEVALIER (Sig. lég.). 

OPINION PARTAGEE 
à DecazevMIe & à Cahors. 
L'opinion exprimée dans la déclara-

tion suivante est bien aussi notre opinion 
à Cahors. C'est une garantie encoura-
geante et une preuve que nous ne nous 
sommes pas trompés ici. 

M. F. Descargues, au Coulacre-Bas, 
Decazevillenous dit : « Depuis que je me 
suis décidé à faire la cure par les Pilules 
Foster, je me porte tout à fait bien ; 
aussi je suis heureux de faire connaître 
un remède qui mérite la confiance de 
tous ceux qui souffrent des malaises que 
j'endurais ; depuis deux ou trois ans, à 
la suite de grandes fatigues, j'avais 
ressenti des douleurs dans le bas des 
jambes, et principalement dans le bas du 
dos ; chaque mouvement m'occasionnait 
de telles souffrances que mon travail 
m'était fort pénible ; mes urines étaient 
troubles êt foncées ; laissaient un dépôt 
rougeâtre, semblable à de la brique 
pilée ; enfin mon appétit était très 
irrégulier et je m'affaiblissais au point 
d'avoir de fréquents éblouissements. 
J'entendais si souvent parler des Pilules 
Foster pour les Reins, vendues à la 
Pharmacie Orliac, à Cahors, que je me 
décidai à les essayer. La première boîte 
me procura un grand soulagement et à 
mesure que je continuais à me soigner, 
mes douleurs et mes malaises disparais-
saient comme par enchantement. Je 
certifie exact ce qui précède et vous 
autorise à le publier. » 

On trouve généralement dans toutes 
les pharmacies, les véritables Pilules 
Foster pour les Reins, avec la signature 
« James Foster » que l'on doit exiger ; 
3 fr. 50 la boîte, 19 fr. les six ou franco 
contre mandat : Spécialités Foster, H. 
Binac, Pharmacien, 25, Rue St-Ferdi-
nand, Paris. 15. 

P0BR CAUSE D'àCMÏ B'âUTOMOBlLS 

un COUPS 
Très léger, en excellent état 

S'adresser au Bureau du Journal, 

BULLETIN FINANCIER 
Paris, le 17 Janvier. 

Après un début très soutenu, le mar-
ché s'est montré moins ferme en séance 
sous l'influence de la mauvaise tenue de 
Londies. 

Néanmoins, la clôture a eu lieu â un 
niveau légèrement supérieur à celui de 
samedi. 

La rente française fléchit à 99,10. 
Les fonds d'Etats étrangers sont bien 

tenus. Le Russe 3 0/0 1891 s'avance à 
80,25, le 1896 à 79,85, le 5 0/0 1906 à 
104,05, le 4 1/2 1909 à 101,27 et le Con-
solidé à 95. 

L'Extérieure espagnole progresse à 
93,60 et le Portugais à 65,15. 

Nos Sociétés de Crédit en bonne ten-
dance s'inscrivent : la Banque de Paris 
à 1778, le Camptoir d'Escompte à 814, le 
Crédit Lyonnais à 1406 et la Société 
Générale à 704. 

Dans le groape des chemins français 
le Lyon passe à 1355, le Midi à 1163, le' 
Nord à 1756 et l'Orléans à 1455. 

L'action de la Société française de 
Mines de fer est demandée à 110. 

Un Syndicat de banques françaises à 
la tète dnquel se trouve la Banque pri-
vée, procède en ce moment au place-
ment d'une série de 25.000 obligations 
hypothécaires 5 0/0 de la Compagnie 
d'Eclairage Force et Traction de la 
Nouvelle-Orléans. 

Ces obligations, qui sont au nominal 
de 516 fr. sont offertes au public à 
471 fr. 50 jouissance du 15 janvier. 

LAPHOS ::■ ,!■:', i 

est le Reconstituant et le Dépuratif le plus énergique 

Grande Pharmacie de la CROIX-ROUGE, Caîiors 
(Voir aux annonces) 

MARCHÉ DE LA VILLETTE 
Lundi 17 Janvier 1910 

ESPÈCES 
ENTRÉES 

DIRECTES 

au Marché ot à l'abattoir 
RENVOI 

PRIX PAR 1/2 KILOG. 
Lu poroi i< eattot sa .k6 k. aoidi rif, 

lr° qualité 2e qualité 3« qualité 

2.881 
\ 

0,80 0,76 0,72 
1.325 907 357 0,80 0,72 0,65 

Taureaux... 300 1 0,70 0,65 0,58 
1.483 2.095 28 0,88 0,80 0,75 

Moutons.... 17.369 5.016 2.403 1,02 1,00 0,95 

Porcs 5.885 2.429 0,43 0,42 0,40 

1
 "''

 R
 *„ „ A,A mauvaise sur toutes les marchandises, 

elasiées qu'en deuxième et troisième qualités. 



■ . ■ 

I 

Chronique agricole 
Clôture des propriétés rurales 

L'article 647 du Code civil est ainsi 
conçu : « Tout propriétaire peut clore 
son héritage, sauf l'exception portée en 
l'article 682. » 

Le droit de se clore, qui nous semble 
maintenant si naturel, était autrefois 
limité de deux manières : 1° par le 
droit de chasse ; 2° par le droit de 
vaine pâture. 

Le droit de chasse appartenait au 
seigneur, qui pouvait ainsi pénétrer 
dans les héritages clos, même dans 
les parcs et jardins, et y chasser, « à 
la charge d'en user modérément et 
sans aucun dégât ». Les .clôtures 
étaient même interdites en dehors des 
bourgs, villages et hameaux, dans 
toute l'étendue des « capitaineries » 
ou « plaisirs » (terresréservées «pour 
le plaisir de la chasse de sa Majesté » 
autour des résidences royales). 

On entend par vaine «pâture, le 
droit de faire paîtreles bestiaux indis-
tinctement sur toutes les terres non 
closes, après l'enlèvement des récol-
tes ». Il s'agit donc là d'un « usage 
rural », mais d'un usage qui, dans 
certaines régions tout au moins, 
constituait une véritable servitude 
pour les terres qui y étaient soumises. 
L'exercice du libre pâturage empê-
chait les propriétaires d'enclore leurs 
héritages. Ces prohibitions, on L.'en 
rend facilement compte, étaient très 
gênantes. Aussi furent-elles levées 
parle Code rural de « l'Assemblée 
Constituante » (loi des 28 septembre-
6 octobre 1791), qui dispose ainsi : 
« Le droit de se clore ne peut être 
contesté à aucun propriétaire. » Ce 
principe ;de la liberté de se clore a 
été maintenu dans l'article 647 du 
Code civil et sanctionné à nouveau par 
l'article 6 de la loi du 9 juillet 1889, 
d'après lequel « tout terrain clos est 
affranchi de la vaine pâture », et qui 
détermine en outre les genres de 
clôture qui doivent être considérés 
comme suffisants pour faire obstacle 
à l'introduction des bestiaux. 

Bien qu'il soit beaucoup plus grand 
que sous l'ancien régime, le droit de 
se clore n'est pas cependant absolu. 
Une exception est faite lorsqu'il existe 
un droit de vaine pâture, « établi par 
titre» (loi du 9 juillet 1889, art. 12). 
Le propriétaire du fonds grevé de 
cette servitude n'a pas de plein droit 
la liberté de se clore ; il doit l'acqué-
rir soit moyennant indemnité fixée à 
dire d'experts, soit par la voie du 
cantonnement. Ou appelle ainsi une 
opération qui consiste à libérer une 
terre grevée d'un droit d'usage au 
profit de tierces personnes, moyen-
nant le sacrifice d'une portion de 
cette terre que le propriétaire taban-

donne aux usagers pour affranchir le 
reste-(article 63 du Code forestier). 

On se demande si le propriétaire 
d'un fonds riverain, d'une rivière non 
navigable ni flotable, peut interdire 
la circulation en bateau dans la tra-
traversée de son fonds, et s'il peut 
barrer le cours de la rivière pour se 
clore ? 

Ces deux questions sont controver-
sées 

Pour nous, nous estimons, avec 
d'excellents auteurs et bon nombre de 
décisions judiciaires, que les tiers 
peuvent passer en bateau. En effet, 
bien que toute circulation à pied ou en 
voiture qui emprunte le lit de la riviè-
re soit désormais interdite au public 
(article 3 loi du 8 avril 1908J, la circu-
lation du bateau est une variété du 
flottage. Or, le flottage est un mode 
d'usage de l'eau qui est « res com-
munis », c'est-à-dire dont tout le 
monde a le droit de se servir. 

Chemin de Fer d'Orléans 
Relations avec f Espagne et le 

Portugal 
Il est délivré : 
A) Au départ de Paris (Quai d'Orsay) : 
1° Pour Madrid, Valladolid, Saragosse, 

Saint-Sébastien, Cordoue, Sôville, Grena-
de, Malaga, Cadix et Gibraltar, via Bor-
deaux-Iran : 

a) Des billets directs simples ; b) des 
billets d'aller et retour individuels valables 
30 jours, avec faculté de prolongation ; 
c) des billets d'aller et retour collectifs de 
famille valables 45 jours, avec faculté de 
prolongation ; réductions variant de 20 à 
40 %> suivant le nombre de personnes. 

Enregistrement direct des bagages. 
Faculté d'arrêt, tant en France qu'en 

Espagne, à un certain nombre de points. 
2° Des billets d'aller et retour valables 

30 jours pour Lisbonne, Porto, Guarda, 
Pampilhosa et Entroncamento. 

3° Des billets d'aller et retour directs 
pour Port-Bou (avec retour au départ de 
Cerbère), via Tours, Bordeaux, Narbonne 
à l'aller et via Narbonne, Montauban, 
Limoges, au retour ou inversement, vali-
dité 13 jours. 

4° Des billets d'aller et retour lr° et 28 

classes pour Lisbonne-Rocio et Porto, com-
portant l'emprunt en Portugal du circuit 
Fuentes d'Onoro, Villarformoso, Pampi-
lhosa, Lisbonne, Porto, Barea d'Alba, Fre-
geneda. 

Validité 30 jours avec faculté de prolon-
gation moyennant supplément. 

B) Au départ de Paris et de toutes les 
gaies du réseau : 

1° Du 12 Mars au 15 Mai 1910, des billets 
d'aller et retour individuels à prix excep-
tionnellement réduits, pour Madrid et pour 
Séville, savoir : 

Pour Madrid : de 167 fr. en l'a classe, 
de 119 fr. en 2e classe ; 

Pour Séville : de 222 fr. en 1™ classe, 
de 164 fr. en 2e classe. 

Validité pour le retour jusqu'au 15 Juin 

inclus, dernière daté pour l'arrivée du 
voyageur à son point de départ 

2° Des billets demi-circulaires espagnols, 
comportant 6 itinéraires, conjointement 
avec des billets français dont l'itinéraire 
comporte la sortie de France par Port-Bou 
et la rentrée en France par Hendaye ou 
réciproquement. 

3° Des billets circulaires espagnols, à 
itinéraire facultatif, conjointement avec 
des billets français comportant, soit la 
sortie et l'entrée par le même point fron-
tière, soit l'entrée en Espagne par Irun et 
la sortie <par Port-Bou ou inversement. 

C) Au départ de Paris, Orléans, Blois, 
Tours, Châtellerault, Poitiers, Angoulême, 
Le Mans, Vierzon-Ville, Bourges, Château-
roux, Montluçon, Limeges-Bénédictins, 
Périgueux, Àurillac, Cahors, Tulle, des 
billets directs avec enregistrement direct 
des bagages pour Barcelone ou réciproque-
ment. 

L'HIVER AUX PYRÉNÉES 

Il est délivré dans toutes les gares 
du Réseau d'Orléans et dans ses bu-
reaux de ville à Paris des billets 
d'aller et retour de toutes classes à 
prix très réduits valables 33 jours, 
et prolongeables moyennant sup-
plément, pour les stations hiverna-
les des Pyrénées et du Golfe de 
Gascogne : Arcachon, Pau, Biar-
ritz, St-Jean-de-Luz, etc. 

Quotidiennement quatre trains 
rapides ou express dans chaque 
sens entre Paris et Pau, Biarritz, 
composés de grandes et belles voi-
tures à bogies et intercirculation. 
Trajet en 12 heures environ. Dans 
les trains de nuit, Wagons-Lits du 
dernier confortable avec salons-
lits, lits ordinaires et couchettes. 

PUBLICATIONS 
éditées par la Compagnie d'Orléans et 

mises en vente dans ses principales 
gares et bureaux succursales. 
Le Livret-Guide illustré (Notices, Ta-

rifs, Horaires) 0 fr. 30 (franco 0 fr. 50). 
Albums de photographies : Souvenir 

de mon voyage en Tour aine, 1 fr. (franco 
1 fr. 10) ; Touraine, Bretagne Auvergne, 
0 fr. 20 (franco 0 fr. 25). 

Cartes postales illustrées : La Touraine 
et ses Châteaux. 2 séries de 6 cartes cha-
cune, la série 0 fr. 30 (franco : 0 fr. 35). 

SSrofhisres illustrées à O fr. IO 

franc© (O fr. 15) „ 

LE CANTAL. — LE BERRY (au pays 
de Georges Sand). — LA BRETAGNE.— 
L'AUDE. — LA TOURAINE. — LES 
GORGES DU TARN.— POITOU, AN-
GOUMOIS. — EXCURSIONS EN 
FRANCE. — ROUERGUE ET ALBI-
GEOIS. 

Itinéraires gcographiquesàOfr. tO 
franeo (O fr. 15) 

De, Tours à Nantes. 
De Nantes à Landerneau, et embran-

chements. 
D'Orléans à Limoges. 
De Limoges à Clermont-Ferrand, avec 

embranchement de Laqueuille à la Bour-
boule et au Mont-Dore. 

De St-Denis-près-Martel à Arvant, 
ligne du Cantal. 

De Tours à Angoulême. 
D'Angoulème à Bordeaux. 
De Tours à Vierzon. 
De Tours à Montluçon. 
De Limoges à Agen. 
De Limoges à Montauban. 
D'Eygurande à Aurillac. 
Les affiches illustrées publiées par la 

Compagnie d'Orléans ainsi que 4 tableaux 
itinéraires Touraine, Bretagne, Auver-
gne, Pyrénées, entourés de reproduc-
tions photographiques, sont également 
mis en vente, s'adresser à l'Administra-
tion Centrale, Bureau de la Publicité, 1, 
Place Valhubert, Paris. 

ON DEMODE Â ACHETER 
dans le département et départe-
ments voisins, propriétés de rap-
port, d'agrément, châteaux, fer-
mes, moulins, usines, tous fonds 
de commerce et iedustries, quels 
qu en soient le genre et l'impor-
tance. Solution rapide pour trou-
ver associés, commandites, capi-
taux. 

BANQUE FRANÇAISE D'ÉTUDES 
MOBILIÈRES ET IMMOBILIERES 

39, Hnulevaru Ilagenia, Paris 

Discrétion garantie (31e année). 
Etude des affaires sur place à nos 
frais. 

A. WILCKEN 
CHIRURGIEN-DENTISTE 

DIPLÔMÉ 
DE LA FACULTÉ DE MÉDECINE ET DE 

L'ÉCOLE DENTAIRE DE PARIS 

DENTISTE DU LYCÉE GAMBETTA 

ET DE 

L'ÉCOLE NORMALE 
D'INSTITUTEURS 

Consultations tous les jours de 9h. à 5 h. 
69,. BOULEVARD GAMBETTA 

ÈN FACE LE CAFÉ TIVOLI 
M. Wilcken n'a pas d'OPÉRATEURS 

IL GARANTIT SON TRAVAIL 
ATTENDU QUE TOUT EST FAIT PAR 

LUI-MÊME 
ÏII i»ii1iiiiWf''''''''i«^^ 

lie PI 

A U R Y 
Chirurgien-Dentiste de la Facetté de Médecine 

de Paris 
Lauréat de l'Ecole Dentaire de France 

Successeur de BAKER 
10, Rue du Lycée 

A côlé de l'Hôtel de l'Europe (de 9 à 5 heures) 

Travail parfait 
et entièrement garanti 

Le propriétaire gérant : A. COUESLAHT 
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macie de m iront 
La plus importante Pharmacie de toute la région 

LA MIEUX APPROVISIONNÉE 
LA MIEUX ORGANISÉE 

Directeur 

Vend LE MEILLEUR MARCHÉ 

PAUL GARNAL Pharmacien de 1re classe 

ca 
ES m s» E3 

Diplômé de l'Ecole Supérieure de Pharmacie de Paris _ sg-
Membre du Conseil départemental d'Hygiène du Lot. — Inspecteur dès Pharmacies du Lot 

Ancien Pharmacien adjoint de l'Assistance publique de Paris ca 

CAHORS — Boulevard Gambetta, en face le Théâtre 1 

L'HUILE DE FOIE DE MORUE 
jouit d'une réputation très ancienne comme ^médicament dépuratif et 
reconstituant ; mais comme elle est d'u/J goût désagréable et d'une 
digestion difficile, 

Les médecins la remplacent l'été et l'hiver chez les enfants et les gran-
des personnes par la : 

PHOSPHIODE 
à l'Extrait d'Huile de Foie de Morue iodé et biphosphaté 

pour le traitement et la guérison des : 
Maladies de la poitrine, Maladies des os, Maladies des enfant» 

Rhumatismes, Engorgements ganglionaires, 
Toux opiniâtre, Furoncles, etc. 

Prix du fl. : 2 fr. au lieu ée 3,50 ; le litre : 4,50 au Heu de 6 Ir. 

La PHOSPHIODE et Se Corps radical 
ATTESTATION d'un Médecin de la Faculté de Paris 

« Le RECONSTITUANT et le DÉPURATIF le plus énergique et te plus agréable estuiu 
u contredit la PHGSPHICOK. C'est de l'Huile de Foie de Morue concentrée et dibarr«i*e* 
a clés corps gras qui la rendent indigeste et désagréable à prendre. 

« Chaque flacon de PKOSPSHGDE renferme les principes dépuratifs et 
» fortifiants contenus dans cinq litres d'Huile de Foie de Morue associés à 
» du Phosphate de Chaux assimilable et à de l'Iode à l'état naissant. 

» La PHOSPK1CDE fortifie les enfants faibles, fait disparaître les eng»'jgem*nti 
» ganglionaires, fortifie les os. 

» C'est le jrand remède contre l'Anémie et les Pâles couleurs. 
u Son action réconfortante sur le système nerveux en fait un spécifique contre la neurasthénie. 
a Par son iode, elle s'impose aux personnes atteintes de rhumatismes, de brensbites 

» ai*uës ou chroniques, et de toutes les affections de poitrine. 
« Administrée aux convalescent*, elle hâte le retour des forces, stimule l'appétit, fortifie le» 

a bronches. 
Docteur Oiïxc, 

de la Faculté de Médecine de Paris, i, SeaUeari Oman», Taris. 

Laboratoire de la PHOSPHIODE 
et des Produits pharmaceutiques de la CROIX-ROUGSE. — CAHORS 

DépSt dans toutes les Pharmacies 
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Bulletin d'Abonnement au « Journal du Lot » 

Pour s'abonner, il suffit de détacher ce bulletin — après l'avoir complété 
et signé — et l'envoyer à l'administration du journal, 1, rue des Capucins, 
Cahors, sous enveloppe affranchie. 

M : : 

demeurant à 

déclare souscrire à un abonnement d'un an, à dater du 

Le soussigné s'engage â payer la somme de neuf francs contre un mandat 
qui sera recouvré par les soins de l'Administration des Postes, quelques jours 
après la souscription (onze francs pour les départements non limitrophes). 

Signature et adresse de l'abonné 
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OMNIBUS 

[ 1», 2", S'clan 

SX 

PARIS (Orsay) dép. 
PARIS (Aust.) dép. 

™GEs|-^ 

Gignac-Cressensac 

SOUILLAC ' 
CAZOULÈS .". 
Lamothe-Fénelon . 
Nozac 
GOURDON 
Saint-Clair 
Dégagnac 
Thédirac-Peyrilles 
Saint-Denis-Catus. 
Espère 
CAHORS. 
Sept-Ponts....... 
Cieurac. 
Lalbenque 
Caussade 
MONTAUBAN arr. 
TOULOUSE.. arr.-

16 i 
20 1 
45 
21 
40 
45 
53 

8 19 
8 31 
8 40 
8 51 
9 2 
9 13 
9 22 
9 32 
9 41 
9 51 

10 5 
10 12 
10 45 
11 19 
12 13 s. 

5(1) 
EXPRESS 

1" classe 

10 14 ™-
10 24 

4 27 s. 
4 36 
6 "28 

7 38 
7 40 

8 8 

8 47 
8 53 

9 35 
10 2' 
10 49° 

ïouge par 
121 23 (3) 

RAPIDE EXPRESS 

1" classe. 

7 » s. 8 35 
7 9 8 45 s. 

12 53 m 2 45. 
12 59 8 53| 

2 28 4 34a 

2 41 4 50 

5 25 

— 
5 28 

— 5 53 

4 11 6 29 
4 15 6 41 
— 

Cahors 
35 

DIRECT 

5 15 
6 5 

7 18 
7 44 
8 38 

1", 
10 
11 
8 
9 

12 
1 
1 
2 
2 
2 
2 
2 
2 
3 
3 
3 
3 
3 
3 
4 
4 
4 
4 
5 
5 
7 

3" classe 

51s. 
4 

43 m 
10 
5s. 

12 
47 
6 

10 
18 
34 
44 
56 

5 
16 
27 
38 
47 
57 

7 
18 
34 
42 
17 
54 
51 

1125 
OMNIBUS 

1", i', i' classée 

7 25 
8 3 
8 23 
8 43 
8 52 
9 9 
9 20 
9 33 
9 43 
9 55 

10 7 
10 19 
10 30a 
10 41s 

|7 »2 
^7 121 
«7 29" 
■H 7 

i 8 
38 
19 

8 58 

!>© Toolouee à JPa!*is par-
42 (4) 

EXPRESS 

TOULOUSE..d 
MONTAUBAN d. 
Caussade 
Lalbenque 
Cieurac 
Sept-Ponts 

CAHORS.. j-J; 
Espèie 
St-Denis-Catus, 
Thédirac-Peyril. 
Dégagnac 
Saint-Clair 
GOURDON 
Nozac 
Lamothe-Fénel. 
CAZOULÈS 

f£ 
( d. 

Gignac-Cressens. 
BRIVE | |]' 
PARIS (A.) arr". 
PARIS (O.) arr. 

fi et « ) 2e classe, 
.»«•«*) 2'classe, 

(*)Le l.rain 1132 

I 

SOUILLAC 

»s. 
49 

2 45 
2 49 

3 47 
3 48 

4 23 
4 27 

12 » 
12 9' 

16(2) 
EXPRESS 

1'" classe. 

2 43s. 
3 37 
4 1 

1140-1128 1132 1*) 

38 
50 

5 31 

5 52 
5 56 

31 
6 

36 
45 

OMNIBUS 
1" 2' 3" class. 

3 42s. 
4 32 
5 20 
6 9 
6 19 
6 33 
6 42 
7 6 
7 19 
7 33 
7 47 
7 56 
8 6 
8 21 
8 30 
8 39 
8 52 
9 3 
9 11 
9 40 

10 11 

DIRECT 
1", 2', 3' c! 

5 45s 
7 59 
8 42 
9 25 
9 34 
9 46 
9 54 s. 

| 5 47 m 
<o6 1 
«6 17 
26 33 

, 6 42 
1 6 53 

10 
19 
29 
44 
52 

8 4 
8 36 
9 7 
9 25 
7 5s 
7 14 

EXPRESS 
1", 2'. 3'cl. 

8 45s. 
9 34 
9 57 

10 35 
10 40 

<J a fi ors 
122 

RAPIDE 

11 37 s. 
12 30œ 

1 26 
1 30 

11 22 

11 43 
11 46 

12 22m 
12 29 

8 47 
8 56 

3 1 
3 8 

10 32 
10 41 

1136 
OMNIBUS 
l",2%3'el 

9 16 m 
10 53 
11 33 
12 13 s 
12 22 
12 34 
12 42 

«fl 
700 

OMNIBUS 
1", 2% 3- cl. 

5 28 m 
7 15 
7 56 
8 38 
8 47 
8 59 
9 7 
9 29 
9 41 
9 54 

10 7 
10 16 
10 25 
10 40 
10 48 
10 57 
11 9 

17 
22 
47 
15s. 

12 47 
10 46 s. 
10 55 

11 
11 
11 
12 

pour 200 kilomètres minimum 
pour 300 kilomètres minimum 
n'a lieu que les jours de foire 

o* classe pour oOO kilomètres. 
; 3e classe, pour 100 kilomètres, 
à Montauban. 

•> Paris à St-Denis-près-Martel et Aurillac 
PARIS (Orsay), .. départ. 
St-Denis-les-Martel 
Vayrae 
Détaille (arrêt), 
Puybrun 
Bretenoux-Biars 
Port-de-Gagnac 
Laval-de-Cère 
Lamativie 
Siran (arrêt) j 
La Roquebrou 
AURILLAC arrivée. 

Aurillac à St-Denis-près-Martel et Paris 

S' 3-V » 10h 5 R 10» 14 r. 
5 47E 10 7? 1 52 7 56 b 
5 T>51 10 35H 2 2 8 4" 
5 59 » 2 6 8 8 
6 7 11 8 2 14 8 17 
6 18 11 20 2 27 8 28 
6 25 » 2 31 8 36 
6 35 2 42 8 4(5 
6 55 » 3 2 9 9 
7 11 » 3 18 9 25 
7 26 3 iiD 9' 40 
8 5 4 15 10 19 

départ.. 

.. (arrêt) 

AURILLAC... 
La Roquebrou 
Siran 
Lamativie.... 
Laval-de-Cère 
Port-de-Gagnac 
Bretenoux-Biars 
Puybrun 
Détaille (arrêt.). 
Vayrae 
St-Denis-lee-Martel .... 
PARIS tO sav1.. arrivée. 

211 
8Î 

21 
■Ad 
U 
6 

17 
27 
33 
38 
45 

37 
59.-

9 1:2¥ 
9 5r: 

2h 50h 
3 331 

10 5 3' 46 
10 22 4 .i 
10 40 4 21 
10 4S 4 29 
10 59 4 :'9 
11 9 
11 15 
11 21 
11 28 
10 55s. 

4 48 
4. 54 

•5 ' 1 
5 8 
4 4">ra. 

S^ota. — Les jours de foires à Aurillac un train part d'Auriilac à 5 b. k 
soir et arrive à St-Denis à. 7 b. 18 sojr. 

Le Buisson à St-Denis-près-Martel. 
Le Ruisson.. dép. 

Sarlat 

Cazoulès 

Souillac 

Le Pigeon....... 

Baladou... .Arrêt 

Martel 

S'-Denis-p.-M. ar. 

St-Denis-près-Martel au Buisson 
Sl-Denis-p.-M 

Martel 

Baladou... .Arrêt 

'igeon 

Souillac... 

Cazoulès. 

Sarlat ft 

Le Buisson.. arr. 

» 6 31 = 10" 58"' 3 40b ■ o 

6" 47 = 7 311 12 l.i o 4 51 

1 28^ 12 41* 5 31 

7 56 10 10 = 12 54 6 2 

3 10 10 4SS 1 8 6 17 

3 14 > 1 12 6 21 

3 21 11 23 1 20 6 29 

? 31 11 40 1 30 6 40 

7h 33 g 

8 51 

9 34 

9 42 

» 

» 

Toulouse à Capdenac, Brive et Paria 

dép. 
arr. 

TOULOUSE 
CAPDENAcj

d6
.
K 

FIGEAC 
Le Pournel 
Assier 
Gramat 
Rocamadour 
Montvalent 
St-Denis-p.-( ar. . 

Martel ( dép. 
Quatre-Routes... 
Turenne.. 
BRIVE ar. 
PARIS (Orsaj)ar. 

5h 4 s &' 35 = 12h 46 s 3" 48 i 12" 25-
9 4 ri 10 9'1 3 56g 8 35 ° » 6 32] 
9 52 10 26 4 15 8 51 4 35^. 7 45 

10 5 10 38 4 28 9 9 
Q '! ,i 

4. 55 = 8 » 
G 9*> 

. > 
> 

11 1 4 56 
y o4 
9 46 

O ce 
S 35 

11 20 5 16 10 7 3 5lj 9 » 
» 11 31 5 27 10 19 » 1 9 25 

» 5 42 10 35 4 27 9 45 
» 11 51 5 52 10 45 4 42 9 56 

11 59 5 58 10 49 4 '48 10 5 
12 8 £ » > 10 58 5 12 10 19 

» s 6 16 11 8 5 39 10 35 
12 33 7 6 U 43 6 19 11 2 
10 55 4 45ra 8 43m » » » 

(St cl.) 

CAHORS. - dép. 
Mercuès 
DoueNe (Arrêt).., 
Parnac 
Luzech 
Oastel franc 
Prayssac (Arrêt) . 
Piiy-l'Evêque 
Duravel 
Soturac-Totizac .. 
Fumel 
LIBOS 
PARIS (Orsay)!. ; , 

6 Ils 7 28,s 12 48.s 6 52i 
6 251 7 50g 1 2; 7 7* 
b 29 1 7 11 
6 36 8 9 1 13 7 20 
6 42 8 22 1 19 7 27 
6 55 8 46 1 31 7 43 
6 58 — 1 34 7 46 

- 7 7 9 11 1 42 7 58 
7 14 9 25 1 49 8 6 
7 22 9 37 1 57 8 14 
7 33 10 2 2 6 8 27 
7 39 10 9 2 12 8 33 

10 55» — ' 4 45m 8 43m 

i>«3 ILilios à Cahors 
PARIS (Orsay)..,. 
LIBOS.... dép. .. 
Famel 
Soturac-Totizac... 
Duravel 
Puy-l'Evêqtie ...., 
Prayasac (Arrêt) .. 
Castel franc 
Luzech. , 
Parnac. 
Douelle (Arrêt) . ., 
Mercuè3 
CAHORS. — Ar... 

50s. 
21s 
321 

7 42 
49 
57 

4 
8 10 
8 21 
8 30 
8 35 
8 40 
8 52 

10 51s 
3 17g 

3 
3 
3 
3 
3 
4 
4 
4 
4 
4 
4 

24 
34 
41 
48 
55 

10 
18 
23 
28 
40s. 

7 19m-
9 9.-
9 151 
9 25 
9 32 
9 39 
9 46 
9 51 

10 1 
10 9 
10 14 
10 19 
10 31s. 

13e Cahors à Capdenac 

Paris à Brive, Capdenac et Toulouse 

10h 14m — 8h 35s. 
6 4?.g 8 » = 4 41s 
7 1" 8 261 » »1 
7 15 8 37 5 9 
7 23 8 45 5 16 
7 27' 8 51 5 22 » 
7 39 9 4 » » > 
7 56 9 24 5 46 
8 8 9 37 5 57 » 
8 27 9 58 6 16 
8 36 10 8 > » 
8 55 10 29 6 42 5 13| 
9 6 10 40 6 53 5 26" 
9 14 11 » 7 10 > 

12 23 g 3 46s. 10 58 

10h 51 s 
12 53-

18 
28 
36 
42 
56 
15 
30 
51 

3 1 
3 21 
3 32 
4 12 
8 34 

CAHORS. - dép... 
Cabessut, halte..... 
Arcambal 
Vers 
Saint-Géry ........ 
Conduché 
Saint-Cirq, halte ... 
St-Martin-Labouval 
Caivignac, halte.... 
Cajarc . ; 
Montbrun, halte.... 
Toirac 
Lamadeleine 
CAPDENAC. — Ar. 
PARIS (Orsay).... 

7 Ils 1 27 g 
7 201 1 36" 
7 31 1 47 
7 40 1 56 
7 49 2 4 
8 2 2 17 
8 9 2 24 
8 26 2 33 
8 34 2 41 
8 48 2 55 
8 59 3 6 
9 9 3 16 
9 22 3 29 
9 34 3 41 

10 55 4 45 

6 14 s 
6 25s 

6 34 
6 42 
6 49 
7 2 

8 
15 
21 
33 
42 
50 

1 
8 12 
8 43" 

De f'apdeeac à Cahors 
PARIS (Orsay) 
CAPDENAC. — Dép.. 
Lamadeleine 
Toirac 
Montbrun, halte 
Cajarc 
Caivignac, halte 
St-Martin-Labouval.. 
Saint-Cirq, halte 
Conduché 
Saint-Géry 
Vers 
Arcambal 
Cabessut, balte 
CAHORS. — Ar 

8 35s. 
7 25 = 
7 
7' 
7 
8 

36| 
40 
54 

6 
8 16 
8 25 
8 32 
8 38 
8 50 

55 
3 

9 12 
9 20, 

10 
11 
11 
11 
11 
11 
11 
11 
11 
12 
12 
12 
12 
12 

49a 
*s 

10 
18 
27 
37 
43 
50 
£6 . 
1\ 

12 
20 
29 
37 

10 51s. 
5 39i 
5 51" 
6 3 
6 12 
6 24 
6 38 
6 45 
5 
7 
7 
7 
7 
7 
7 

54 
4 

20 
26 
35 
40 
54 

wwmmv, iniiiiiiiiiu 


